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Introduction 

Le travail des élèves et des étudiants durant le cours de leurs études est une question sociale qui 

tend à devenir un problème public à mesure qu’il prend de l’importance. Si la régulation du travail 

juvénile a constitué un pilier fondateur du droit du travail en Europe, ce n’est que récemment que 

cette question des élèves et étudiants travailleurs a émergé dans l’espace académique et public. 

C’est à ce phénomène que s’adresse cet exercice de recensement des principales dimensions de ce 

phénomène en débat dans la recherche. Cette revue de littérature sur la conciliation des études et 

du travail (CET) ne se veut pas être un état exhaustif de la littérature sur le sujet. Le panel de sources 

sélectionnées a été plutôt pensé comme représentatif des écrits de ces 30 dernières années 

concernant l’activité de travail hors études, des étudiants ou des lycéens provenant de plusieurs 

zones du globe. Plus exactement, il vise à rendre compte de la manière dont a été traitée, et est 

pensée aujourd’hui, l’articulation entre les emplois et les études secondaires, post-secondaires et 

universitaires des jeunes en France, au Québec, en Amérique latine et dans la littérature anglo-

saxonne. 

Un échantillon de 55 sources a été établi pour conduire cette réflexion autour de la CET. L’objectif 

sera ainsi de montrer la diversité de la pensée en recherche, des politiques publiques et de leurs 

mises en applications.  

La première partie, « Contextes nationaux et emplois des jeunes sous statut scolaire », comporte des 

éléments de cadrage permettant de saisir les contextes d’évolution de la conciliation études-travail. 

La deuxième partie de ce rapport, « La conciliation études-travail », est introduite par la présentation 

du rapport comparatif d’Eurostudent : « Combining studies and paid jobs ». Cette partie est ensuite 

subdivisée en quatre sous-parties correspondant aux quatre zones géographiques étudiées. Un 

encadré résumant les points forts à retenir est inséré pour chaque zone. Enfin, une synthèse sur la 

CET est établie sur la base d’une comparaison internationale, dont le but est de situer et d’expliquer 

les principaux traits communs et distinctifs ainsi que les controverses qui traversent les théories et 

les pratiques dans plusieurs régions du monde. Nous ferons de même pour les angles de vue majeurs 

par lesquels les auteurs ont cherché à comprendre le phénomène de la conciliation entre les études 

et le travail des jeunes. 

Ce rapport se complète d’une annexe méthodologique relative au corpus bibliographique constitué 

et étudié dans le cadre de ce rapport. 
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I. Contextes nationaux et emploi des jeunes  

A. Les différents systèmes éducatifs considérés dans ce rapport 

Trois grands ensembles de systèmes éducatifs ont été étudiés dans ce rapport.  

 Un modèle « anglo-saxon » dans lequel sont inclus les États-Unis, le Royaume-Uni et le Québec.  

 Un modèle « européen » qui comprend la France, l’Italie et le Danemark.  

 Enfin le modèle « latino-américain » qui sera abordé à travers l’exemple argentin. 

Ces différents systèmes sont rapidement présentés dans le tableau 1. Entre parenthèses à côté de 

chaque nom de pays est indiqué l’âge de l’obligation scolaire. La moyenne internationale se situe à 

16 ans et soutient la plupart des modèles éducatifs à l’échelle internationale. Dans notre 

comparaison, l’Italie fait exception car le devoir d’instruction et de formation impose aux jeunes 

italiens de suivre une formation professionnelle en alternance jusqu’à leur majorité (18 ans), jusqu’à 

obtention d’une qualification professionnelle. De même que l’Argentine et le Mexique applique une 

obligation scolaire à 14 ans. 

Le Québec se distingue des autres zones avec un niveau intermédiaire d’enseignement entre le 

secondaire et le supérieur. L’obligation scolaire au Québec s’arrête à 16 ans, environ à l’obtention d’un 

Diplôme d’Études Secondaires (DES). Le DES marque la fin des études secondaires qui s’étendent sur 

5 ans (entre 11 ans et 16 ans environ) et ouvre aux études collégiales qui durent entre 2 ans (études 

pré-universitaires) et 3 ans (études techniques). Il existe 9 programmes d’études pré-universitaires et 

plus de 110 programmes techniques qui conduisent eux aussi à un Diplôme d’Études Collégiales 

(DEC)1. Ces études sont regroupées dans près de 120 établissements, dont 48 CEGEP. 

  

                                                             
1 Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur du Québec – Formation collégiale 
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Tableau 1 : Tableau comparatif des systèmes éducatifs (élaboré par l’auteur). 

France (16 ans) Royaume-Uni (16 ans) Argentine (14 ans)Québec (16 ans) Etats-Unis (16 ans)

Collège (Diplôme National 

du Brevet)

1er cycle : 1ère et 2ème classes
Middle High School : 6th, 7th et 8th Grade

Secondary School ⇒ Grammar 

School ou Comprehensive 

School : KeyStage 3 El Segundario ⇒ Education 

Secondaire Basique (1ère, 2ème 

et 3ème année scolaire)

2e cycle : 3e, 4e et 5e classe ==>  Diplôme d’Etudes 

Secondaires (DES)

High School : 9th, 10th, 11th et 12th Grade

Secondary School ⇒ KeyStage 4 

(Diplôme : General Certificate 

of Secondary Education)
Lycée, enseignement 

général, professionnel et 

technologique en 3 ans, 

CAP en 2 ans

Éducation Secondaire Orientée 

(4e, 5e et 6e année scolaire : 

Diplôme du Bachiller Nacional)Etudes pré-universitaires 

(9 programmes) : Dipôme 

d’Etude Collégiales (DEC)
Etudes techniques 

(110 programmes) : 

Diplôme d’Etude 

Collégiales (DEC)

Secondary School ⇒ KeyStage 

5 (5 niveaux de diplôme : Level 

« A » to Level « E »)

Universités et formations 

du supérieur: DUT et BTS 

(2ans), Licence (3 ans)

3 types d’établissements ⇒ 

Community College, Junior 

ou Technical College : 2 

types de cycles en 2 ans 

(Lower Division et Upper 

Division)

Début du « College » ou 

« University », 1er 

cycle : Undergraduate 

(Diplôme ⇒ Bachelor, 3 

à 4 ans)

University ⇒  Undergraduate 

level (Diplôme : Bachelor en 3 

ou 4 ans selon la discipline, ou 

Higher National Diploma en 1 

ou 2 ans)

Cycle du PreGrado ⇒ 

Liciencatura (En 3 à 4 ans selon 

la discipline)

Études universitaires : 1er cycle ⇒ Baccalauréat (3 

à 4 ans selon la discipline)

Master (2 ans)
2e cycle : Graduate 

(Diplôme ⇒ Master)

Postgraduate level (Diplôme : 

Master degree’s en 1 ou 2 ans 

selon la discipline)

Cycle du Grado ⇒ 

Maestria/Grado (1 à 2 ans 

selon la discipline) + 

Especializacion (1 an de 

spécialisation en option)
Études universitaires : 2e cycle ⇒ Master (1 à 2 

ans selon la discipline)

Doctorat (3 ans minimum)
3e cycle : Doctorat (de 2 

à 7 ans)

Postgraduate level (Diplôme : 

PhD en 3 ans minimum)

Cycle du PosGrado ⇒ 

Doctorado (3 ans minimum)
Études universitaires : 3e cycle ⇒ Doctorat (3 ans 

minimum)

 

Source : Pontier & Berthet, Cnesco, 2019.  
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Figure 1 : Dépenses de l'enseignement supérieur. Privé / Public, % des dépenses d'éducation, 
2016 ou dernières données disponibles 

 

Source : OCDE, Panorama de l'éducation : Indicateurs relatifs au financement de l’éducation. Traitement par l’auteur. 

On relèvera sans surprise que seuls les pays appartenant à l’espace nord-américain et le Royaume-

Uni observent une part de dépenses privées plus importantes que de dépenses publiques pour 

l’enseignement supérieur. Aucune donnée comparative sur la part des dépenses éducatives 

publiques/privées n’a été trouvé pour l’enseignement secondaire.  

Comme le rappelle l’OCDE : 

« Les dépenses de l'enseignement supérieur correspondent à l'ensemble des dépenses au plus haut 

niveau d'enseignement, y compris les dépenses privées engagées au titre des établissements 

scolaires, universités et autres établissements privés proposant ou soutenant des services éducatifs. 

L'indicateur est exprimé en pourcentage des dépenses d'éducation totales. Dans les pays de l'OCDE, 

les établissements d'enseignement supérieur sont financés principalement sur fonds publics, même si 

la part des fonds privés est élevée et en augmentation. À ce niveau, la contribution des particuliers et 

d'autres entités privées au coût des études est de plus en plus considérée comme un moyen efficace 

de s'assurer que des financements sont disponibles pour les étudiants, quels que soient leurs revenus. 

Par « ménages », on entend les élèves ou étudiants et leur famille. Les « autres entités privées » 

comprennent les entreprises privées et les organisations à but non lucratif, par exemple des 

organisations religieuses, œuvres de bienfaisance et associations patronales et syndicales. Les 

dépenses réalisées par des entreprises privées sur le volet professionnel des formations en entreprise 

des apprentis et des étudiants sont également prises en compte, de même que les dépenses de 

recherche et développement des établissements. Des données pour les dépenses subventionnées ne 

sont disponibles que pour 2012.2 » 

 

                                                             
2 OCDE : https://data.oecd.org/fr/eduresource/depenses-de-l-enseignement-superieur.htm#indicator-chart  

https://data.oecd.org/fr/eduresource/depenses-de-l-enseignement-superieur.htm#indicator-chart
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Figure 2 : Dépenses d'éducation. Secondaire / Supérieur, % du PIB, 2016 ou dernières données disponibles 

 

Source :OCDE, Panorama de l'éducation : Indicateurs relatifs au financement de l’éducation. Traitement par l’auteur. 

Considérant la part du PIB que chaque pays accorde à ses niveaux d’enseignement secondaire et 

supérieur, on note que seuls les États-Unis accordent une part budgétaire plus importante à leur 

enseignement supérieur qu’au niveau secondaire. Aucune donnée n’est renseignée dans cette 

enquête pour l’enseignement secondaire au Canada ; par recoupement, cette tendance semble être 

proche de celle des États-Unis. 

Figure 3 : Taux d’emploi des 15-24 ans, 2018 ou dernières données. (Données Argentine non disponibles) 

 
Source : OCDE, Main d'œuvre : Statistiques sur le marché du travail. Traitement par l’auteur. 
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B. Données de contextualisation 

Il est important de rappeler que de nombreuses données d’un pays à un autre sont difficilement 

comparables, dans la mesure où elles ne sont pas toujours établies à partir des mêmes variables et 

au cours des mêmes périodes. La production de ces données relève ainsi des préoccupations 

politiques et scientifiques d’un État au cours d’une période données. Malgré tout, plusieurs 

institutions internationales (OCDE et Eurostudent) ou nationales (Données ministérielles ou OVE 

pour la France par exemple) nous ont permis de collecter des données de cadrage qui permettront 

au lecteur une meilleur vue d’ensemble sur notre problématique.  

Tableau 2 : Tableau récapitulatif des indicateurs généraux et statistiques de contexte (élaboré par l’auteur) 

 France Québec 
États-

Unis 

Royaume-

Uni 
Argentine 

Taux d’emploi des 15 – 24 ans (OCDE, 2018) Moy. 

OCDE = 41.84 
29,81 

(Canada)  

55,53 
50,46 50,25 (N. R) 

% de la population nationale ayant moins de 

15 ans (OCDE, 2014) 

(2013)  

18,43 

(Canada) 

16,06 
19,15 17,81 

(2010)     

9 

Taux de scolarisation des 15-19 ans (OCDE, 2016) 65,9 
(Canada) 

61,1 
63,7 69,1 (N.R) 

Niveau de formation des adultes : % 25-64 ans 

ayant un niveau inférieur au secondaire (OCDE, 

2017) Moy. OCDE = 20,69 

21,62 8,87 9,35 18,83 38,53 

Taux de chômage des 15 – 24 ans (%) (OCDE, 

données dispo. Entre 2014 et 2018)  

Moy. OCDE = 11,93 en 2017 

(2017)   

22,30 

(Canada, 

2018)   

11,07 

(2018)   

8,60 

(2017)   

12,07 
(N. R) 

NEET (OCDE 2016) : 15-19 ans Homme/Femme  

Moy. OCDE : H = 6,1 et F = 6,39 

H= 8,69   

F = 5,76 

(Canada)   

H = 7,16    

F = 5,41 

H = 7,03   

F = 7,53 

H = 8,69   F 

= 8,16 
(N. R) 

Absentéisme : % d’élèves ayant déclaré avoir 

séché une journée de cours durant les deux 

semaines précédant l’évaluation PISA 2015 (Moy. 

OCDE : 19,5) 

10,5 
(Canada)  

18 
37 24 (N.R) 

Source : Pontier & Berthet, Cnesco, 2019. 

 

II. La conciliation études-travail (CET) 

En 2018, Eurostudent a publié une étude, « Combining studies and paid jobs », consacrée à la 

question de la conciliation études-travail. Cette étude comparative européenne, qui porte sur les 

28 pays de l’UE, donne des indications intéressantes dont les principales sont reportées dans 

l’encadré ci-dessous.  
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Sous forme de 4 questions, voici les messages principaux parus dans ce rapport3 (extraits) : 

1. QUEL EST LE BUDGET TEMPS DES ÉTUDIANTS TRAVAILLEURS ?  

 Il existe de grandes différences nationales en termes de proportion d’étudiants travailleurs et du temps moyen 

consacré à des emplois salariés.  

Dans 16 des pays couverts par l’enquête Eurostudent, le pourcentage d’étudiants qui travaillent durant toute l’année 

scolaire excède 35 %, mais dans 4 de ces pays (Danemark, Pays-Bas, Suisse et Allemagne) les étudiants travaillent 

moins de 15 heures par semaine. En Italie, Serbie et Albanie, la proportion d’étudiants travaillant de manière 

régulière est inférieure à 15 %. 

 Le budget temps des étudiants travailleurs est important. 

Bien que les étudiants aient tendance à consacrer moins de temps à leurs études, leur budget temps global consacré 

aux études et au travail est plus haut que celui des étudiants non travailleurs. Dans trois quarts des pays de l’enquête 

Eurostudent, les étudiants à travail intense (plus de 20 heures par semaine) consacrent un budget temps scolaire et 

travail qui compte pour 60 heures et plus.  

 Il est compliqué d’équilibrer temps scolaire et travail rémunéré 

Les données Eurostudent démontrent que le temps consacré aux études (incluant le temps d’étude hors des cours) 

tend à décroître à mesure que le temps consacré au travail rémunéré augmente. 

 

2. QUELLES SONT LES MOTIVATIONS DES ÉTUDIANTS POUR TRAVAILLER ? 

 Les raisons financières sont dominantes.  

Un fort pourcentage d’étudiants s’engage dans des activités rémunérées principalement pour des raisons financières, 

mais acquérir de l’expérience est également une motivation forte.  

 Les motivations pour travailler sont reliées aux caractéristiques socio-économiques des étudiants.  

Le gain d’expérience s’adresse davantage aux étudiants provenant de milieux dotés d’un haut niveau d’éducation, 

alors que les raisons financières sont plus fortes pour les étudiants dont les familles possèdent un faible niveau 

d’éducation, pour les étudiants « décohabitants » ou plus âgés. 

 En moyenne, le revenu tiré d’un emploi rémunéré représente moins de la moitié du budget total des étudiants 

travailleurs. 

En moyenne, le revenu tiré d’un emploi rémunéré représente moins de la moitié du budget total des étudiants 

travailleurs alors qu’en moyenne, plus de la moitié des étudiants travaillent. Le revenu tiré d’un emploi rémunéré ne 

représente pas nécessairement la principale source de revenu : il contribue fortement au budget global pour les 

étudiants les plus âgés, les étudiants de Master, les étudiants à temps partiel, les étudiants travailleurs à forte 

intensité, les étudiants dits « sans difficultés financières » et les étudiants issus de familles à faible niveau 

d’éducation. 

 Les étudiants qui travaillent moins intensément bénéficient plus souvent d’aides publiques.  

Les étudiants qui travaillent moins intensément bénéficient plus souvent d’aides publiques alors que la part des aides 

publiques compte pour un cinquième en moyenne du budget de ceux qui sont impliqués dans des activités 

rémunérées. 

                                                             
3 Traduction par l’auteur. 
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3. QUELS SONT LES ENJEUX LIÉS AU TRAVAIL PENDANT LES ÉTUDES ? 

 Une activité rémunérée est perçue comme un obstacle à la mobilité internationale pour les étudiants qui 

consacrent un temps important au travail.  

Les étudiants qui consacrent moins de temps ont plus souvent des projets de mobilité internationale liée aux études 

que celles et ceux qui ont un emploi rémunéré.  

 Un emploi rémunéré peut conduire à l’arrêt des études.  

En moyenne, quasiment un quart des étudiants qui ont interrompu leurs études pendant au moins deux semestres 

consécutifs ont indiqué des raisons liées au travail.  

4. QUELS SONT LES BÉNÉFICES QUE LES ÉTUDIANTS PEUVENT TIRER DU TRAVAIL EN COURS D’ÉTUDES ? 

 Une proportion significative d’étudiants ont une activité rémunérée liée à leurs études.  

Dans deux tiers des pays couverts par l’étude Eurostudent, au moins 45 % des étudiants travailleurs exercent un 

travail relié à leurs études ; pour le tiers restant, cela concerne au moins la moitié des étudiants travailleurs. Les 

étudiants les plus âgés, les étudiants de Master, les étudiants à temps partiel et ceux qui travaillent de manière 

intense sont, de manière générale, ceux qui sont le plus engagés dans des emplois en lien avec leurs études. Les 

proportions les plus élevées se retrouvent parmi les étudiants des filières liées aux technologies de l’information et 

de la communication ainsi qu’à celles des secteurs de la santé et de l’action sociale. 

 L’emploi lié aux études peut être envisagé comme complémentaire aux études.  

Les données Eurostudent montrent que, dans une majorité de pays, les étudiants qui occupent des emplois liées à 

leurs études affichent plus de satisfaction au regard du temps consacré au travail que ceux dont l’emploi est sans lien 

avec les études.  

 

Le tableau 3 est extrait de ce même rapport Eurostudent. Il donne à voir la répartition du « Budget 

temps hebdomadaire » des étudiants travailleurs, accordé au « temps de cours » (taught studies), au 

« temps d’étude hors cours » (personal study time) et au temps consacré à « l’emploi rémunéré » 

(paid jobs). Une moyenne hebdomadaire du total (overall time budget) est réalisée sur chaque ligne 

correspondant à des niveaux d’intensité hebdomadaire de l’emploi rémunéré (intervals of students 

working hours). 
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Tableau 3 : Tableau du budget temps des étudiants par type d’activité, en moyennes nationales 
(heures/semaine) 

Nombre d’heures 
en emploi 

Heures de cours 
Temps d’étude 
hors des cours  

Emploi rémunéré 
Budget temps 

global 

0h 19 19 0 38 

1-5h 18 18 4 40 

6-10h 18 17 9 44 

11-15h 18 16 14 48 

16-20h 16 16 19 51 

21h et plus 12 13 37 62 

Source : Eurostudent VI, H4, H7, H19. 

Cette étude comparative européenne donne ainsi un certain nombre d’indications qu’il convient à 

présent d’approfondir et d’élargir par une série de zooms monographiques en Europe, en Amérique 

du Nord et du Sud.  

A. La CET au Québec 

Rappelons à titre introductif qu’aux termes du partage de compétences institué par l’AANB (Acte de 

l’Amérique du Nord britannique) en 1867, ce sont les provinces canadiennes qui ont compétence en 

matière d’éducation et de travail. Ceci justifie que le cas du Québec puisse être analysé per se. 

1) Bref aspect historique 

L’expression même de « conciliation études-travail » semble puiser ses origines au Québec. Il s’agirait 

de la première zone géographique ayant formulé une expression décrivant l’occupation d’un emploi 

en cours d’études. Même s’il est difficile de dater avec précision la première fois que l’expression a 

été utilisée par la recherche, les acteurs de l’éducation, du travail ou encore de la sphère politique, il 

apparaît que le Québec s’est intéressé dès les années 1970 au poids du travail rémunéré des 

étudiants. 

En 1998, Andrée Roberge affirme que « il est trop tôt pour juger de l’évolution du travail rémunéré 

dans une conjoncture qui demeure inédite au Québec, sans lui être exclusive : celle du 

désinvestissement de l’État dans le secteur de l’éducation et de l’intégration de l’entreprise dans le 

processus de formation ». Par cette phrase, l’auteure signale que le processus d’intégration des 

entreprises dans la sphère de l’éducation et de la formation est déjà en cours à la fin des années 

1990. Selon Stephen Lawton (1994), certains analystes constataient déjà une « défaillance » de 

l’enseignement secondaire dans sa fonction professionnalisante, dans les années 1970, en Amérique 

du Nord. Les débats opposaient alors ceux pensant corriger le manque de capacité du secondaire à 

professionnaliser la jeunesse par le travail à temps-partiel et les stages en entreprises avec ceux rétifs 

à la mise en emploi des jeunes en cours d’études. Ces mêmes opposants ont publié plusieurs études 

entre les années 1980 et 1990 attestant des effets néfastes du travail rémunéré sur la réussite 

scolaire (Roberge, 1998). A. Roberge donne une information complémentaire quant à la pression 

exercée sur l’enseignement secondaire sur la question. Cette période aurait été également marquée 

par une pression des lobbyistes à privatiser le système public d’enseignement ou « à la participation 
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des entreprises, selon diverses modalités, à la formation de la main d’œuvre ». L’auteure en parle 

comme d’un phénomène concomitant au premier débat entamé dans les années 1970. Le dernier 

élément structurant souligné par Roberge est « la remise en cause des rapports entre l’État et les 

institutions économiques, de même que leurs finalités propres. La formation et le travail intégré ou 

parallèle et rémunéré des élèves ne sauraient échapper au vent de réformes néolibérales ». Ces idées 

sur l’éducation se seraient propagées ensuite au Canada anglais puis au Québec, selon cette auteure. 

Les résultats provenant d’enquêtes ayant été menées au cours des décennies 1970, 1980 puis 1990 

sur les élèves (Beauchesne et Dumas, 1993), les étudiants qui opèrent le passage du secondaire au 

collégial (Terril, 1994) et les élèves de CEGEP (Vigneault, 1993) ont précédé les premières mesures 

publiques amenant à une « conciliation études-travail ». Ces enquêtes révèlent que la mise en emploi 

se fait de plus en plus tôt et que le nombre d’étudiants participant au marché du travail ne cesse de 

croître. Elles montrent que les écarts entre établissements sur le nombre d’étudiants travailleurs – 

« entre 52 % et 70 % selon les établissements d’enseignement » (Roberge, 1998) – sont liés aux 

différences de disponibilité des emplois selon les régions. Elles révèlent également que l’intensité du 

travail (nombre d’heures hebdomadaires) augmente avec l’âge des étudiants et avec leur niveau 

d’études.  

Conjointement à l’étude des effets de la CET et aux premières annonces et dispositifs des institutions 

publiques québécoises, une réflexion a été menée autour de l’alternance travail/étude (ATE). L’idée 

de l’alternance travail/études ne correspond pas au processus de passage de l’activité rémunérée à 

l’activité propre aux études, relevant de l’acquisition de connaissances dans le circuit scolaire. L’ATE 

doit être conçue comme un concept successif à celui de CET développée au Québec. Une définition 

plus exacte serait l’idée d’un enseignement en alternance où les stages et la présence en entreprise 

liés directement à la formation initiale auraient été surdéveloppés par rapport aux mesures 

préexistantes. 

2) Ce que disent les travaux actuels sur l’ATE et la CET 

L’Association canadienne de l’enseignement coopératif4 ou ACDEC est un exemple d’organisme 

s’attachant à développer ce concept de formation en ATE. Fondée en 1973, cette association 

revendique d’avoir déjà posé les jalons de l’enseignement coopératif dès sa création et d’avoir 

organisé les partenariats entreprises-écoles. « Aujourd'hui, au Québec, on compte de nombreux 

programmes coopératifs universitaires et en alternance travail-études, offerts dans 10 universités et 

24 établissements collégiaux membres de l'ACDEC Québec. 5». Dans un rapport paru en 2004 sur 

l’ATE, Suzanne Veillette distingue deux groupes : un groupe avec « enseignement conventionnel » et 

un groupe avec « enseignement coopératif » ; les deux correspondent à un échantillon d’étudiants 

ayant débuté leurs études en 1992 dans l’un des 38 programmes de formations techniques existants. 

L’enseignement coopératif correspond à des formations où les stages en entreprises sont plus 

nombreux, plus fréquents et plus réguliers et où l’expérience en entreprise est particulièrement 

valorisée. En somme l’ATE (ou enseignement coopératif) est la formalisation dans des centres de 

formations et dans des parcours d’études d’un renforcement de la coopération entre les entreprises 

et les écoles. Parmi les principaux résultats de cette étude, il ressort que la « persévérance scolaire » 

augmente en cas d’ATE, autrement dit que le taux d’abandon d’études diminue lorsque l’étudiant se 

                                                             
4 Association canadienne de l’enseignement coopératif, comité Québec :  
https://www.acdec-quebec.org/cms/site/acdec/accueil  
5 ibid 

https://www.acdec-quebec.org/cms/site/acdec/accueil
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trouve dans un parcours où la présence des stages est renforcée. Elle relève qu’il y a 10 points d’écart 

sur le taux de réussite aux examens entre programmes coopératif et conventionnel. Le taux 

d’obtention du Diplôme Étude Collégial avec enseignement coopératif est de 66,7 % et de 52,7 % 

pour les étudiants en enseignement conventionnel (Veillette, 2004). 

En matière de programmes promouvant la CET, on relève que ce sont souvent les institutions 

régionales du Québec qui prennent en charge la construction de ces dispositifs publics. On peut citer 

le Comité régional pour la valorisation de l’éducation, en partenariat avec l’instance Emploi Québec-

Lanaudière6, qui a lancé une campagne de promotion visant à sensibiliser et à rapprocher les 

familles, les employeurs et les personnels enseignants autour de l’éducation de l’élève. Ces 

institutions ont développé des supports de communication à destination des parents d’élèves et des 

employeurs, visant à décrire les enjeux autour de l’emploi des jeunes lanaudois. Dans certaines 

régions, comme celle de Saint-Césaire en Montérégie, elles démarchent les familles et les 

employeurs en leur demandant de se positionner et de s’afficher publiquement comme « pro 

études », et de créer des « zones pro études 7». 

Il faut également noter que la conciliation études-travail, à tous niveaux de scolarisation, a constitué, 

avec la semaine de la persévérance scolaire, l’un des principaux chantiers transversaux portés par les 

instances régionales de concertation (IRC) qui constituent au Québec les structures régionales de 

lutte contre le décrochage scolaire. Les IRC et notamment le CREPAS (Conseil régional de prévention 

de l’abandon scolaire) au Lac-Saint-Jean ont démontré le lien existant entre intensité du travail des 

élèves et abandon scolaire, et proposé des politiques publiques permettant une meilleure 

conciliation études-travail. 

La littérature québécoise est plus développée directement autour de l’expression « conciliation 

études-travail » et les écrits sont moins axés sur le descriptif des inégalités sociales à l’école, bien que 

cette littérature les prenne en considération. Au sujet des inégalités, on perçoit que la proportion des 

études quantitatives occupe une place plus importante par rapport aux études qualitatives en 

comparaison de la France. Kodsi et Molgat (2008) dans « Le rapport à l’école et au travail pendant 

l’adolescence. Travailler pendant les études permet-il de ‘’construire des certitudes ?’’ », s’attachent 

à décrire le rapport des jeunes à l’avenir. L’endettement renforcerait les incertitudes et les auteurs 

ont relevé au Québec un besoin d’épargner assez tôt. Ce besoin apparaîtrait en effet dès le 

secondaire.  

Le tableau8 tiré de cette étude permet de saisir le poids fort des droits de scolarité comme revenu 

dans le budget de l’éducation québécoise, autant dans le privé que dans le public. 

  

                                                             
6Le Québec compte 17 régions administratives ou districts dont la Lanaudière fait partie 
7Zones et familles pro-études :  
8Kouadio Antoine N’Zué. « STATISTIQUES DE L’ÉDUCATION Éducation préscolaire, enseignement primaire et secondaire ». 

Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, 2015.  
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Tableau 4 : Provenance des revenus des organismes d’enseignement au Québec 

 
Source : Ministère de l’Éducation et de l’Enseignement supérieur, Québec, 2015. 

Dans les universités québécoises, le montant de l’inscription n’est pas le même selon que les 

étudiants sont québécois, canadiens ou étrangers. Pour l’ensemble des programmes, les québécois 

déboursent en moyenne 2 168 $CAN9 et les canadiens 5 858 $CAN. Pour les étudiants étrangers, le 

prix d’une année universitaire avoisine les 15 000 $CAN selon la composition du programme choisi.  

Le diplôme garderait une valeur symbolique forte dans l’employabilité en fin d’études au Québec, 

mais Kodsi et Molgat (2008) insistent sur les nouvelles exigences des employeurs sur les expériences 

professionnelles. Ceci aurait induit au Québec une valorisation des expériences d’emploi en cours 

d’études. Les systèmes d’éducation et de formation n’ont pas échappé à cette influence, et ils 

promeuvent aujourd’hui l’idée de formation tout au long de la vie. Ce processus aurait complexifié la 

transition école-travail, et appelé à réformer les systèmes de formation et à faciliter le 

développement d’emplois atypiques pouvant être occupés pendant les études. 

Ainsi pour Henri Eckert, la conciliation études-travail serait devenue une norme sociale (Eckert, 

2009). Dans la plupart des études québécoises, il ne s’agit pas de décrire la nature des contrats ou les 

conditions de travail pour les emplois occupés par la jeunesse, ni de constater les évolutions en 

flexibilité du marché du travail, mais plutôt de mesurer comment ces emplois peuvent s’accommoder 

au mieux avec le temps des études et devenir valorisants professionnellement sans affecter la 

réussite scolaire et la qualité de vie des lycéens, collégiens et étudiants. Un objectif pour les pouvoirs 

publics est alors de mesurer l’effet d’aspiration des opportunités d’emploi d’un marché du travail 

local. De même que les auteurs précédents, Eckert souligne les nouvelles revendications 

d’autonomie et de quête de consommation de la jeunesse québécoise. Il mesure les évolutions du 

phénomène de conciliation entre les études et un emploi en relation avec le sexe, l’origine sociale et 

géographique de ces jeunes enquêtés au travers d’une étude longitudinale quantitative. 

En 2016, Maria-Eugenia Longo et Sylvain Bourdon ajouteront que les Québécois ont une vision d’un 

« marché du travail facile d’accès » et ont étudié les raisons de travailler des étudiants. Les 

principales raisons invoquées par ceux-ci sont la recherche d’expérience, la recherche de 

                                                             
9 Dollars canadiens. 
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reconnaissance sociale ou encore l’envie de développer ses relations sociales et son réseau 

professionnel. 

L’approche de Marco Alberio et Diane-Gabrielle Tremblay de 2017 est légèrement différente par ses 

descriptions qualitatives des mutations récentes du marché du travail et des études. Les auteurs 

postulent que la montée du néo-libéralisme a affecté le taux de syndicalisation au Québec et que la 

jeunesse n’est pas exclue du processus, du fait notamment de la précarité des emplois que les jeunes 

occupent. Alberio et Tremblay mesurent la « qualité de l’emploi » (durée, stabilité, niveau de 

rémunération), la « qualité du travail » (conditions d’exercice) et questionnent la sécurité au travail. 

Ils effectuent la mesure de la précarité en observant la régularité des horaires de travail, l’intensité 

hebdomadaire de travail et la nature des contrats. Les auteurs démontrent que plus l’emploi et le 

travail sont précaires, moins le niveau de syndicalisation est élevé. « L’affaiblissement du 

syndicalisme » serait une raison forte de la « diminution de la protection au travail ». Alberio et 

Tremblay postulent comme leurs prédécesseurs que les dernières générations ont construit un 

nouveau rapport au travail. Elles ne donnent plus le même sens à l’activité travail et n’ont plus les 

mêmes aspirations que les générations précédentes. « Les négociations entre salariés et 

employeurs » seraient devenues « plus individuelles ». 

3) Principaux constats, dispositifs, points de controverses et questions en suspens 

Principaux constats  

La plateforme en ligne « Cartojeunes » (http://cartojeunes.ca/) accessible à tous est d’après son site web 

« une plateforme de cartographie interactive qui donne accès à une panoplie d'informations sur les 

conditions de vie et sur les parcours scolaires des jeunes Québécois. On peut y produire plus de 

300 000 cartes et autant de tableaux et graphiques. » Elle est le témoin de la tendance en politique 

publique au Québec sur la question de l’emploi des jeunes et du décrochage scolaire. 

 Les principales raisons de travailler des scolaires identifiées dans les enquêtes des années 1990 

mentionnent l’absence d’âge légal minimum de travail au Québec, alors que la scolarisation y est 

obligatoire jusqu’à 16 ans. Avant l’âge de 14 ans, une autorisation écrite des parents est 

nécessaire. 

 La raison la plus mobilisée est l’accès aux biens de consommation mis en lien avec une envie 

d’autonomie financière. La seconde serait une volonté de se responsabiliser et d’assumer les frais 

de scolarité (inscriptions, fournitures, prévision des études futures). 

 L’ACDEC mesure la qualité des dispositifs d’enseignement coopératif à partir du concept de 

« persévérance scolaire ». 

 Les dispositifs de mise en place puis d’évaluation de la CET sont des instances régionales et 

publiques (cf : définition de zones « pro études ») 

 Des instances régionales de concertation (IRC) ont effectué des  missions sur le décrochage et la 

persévérance scolaire qui pointent le rôle du travail des élèves dans l’abandon scolaire et 

proposent des dispositifs de prévention. 

 L’expérience professionnelle prévaut sur le diplôme à propos de l’employabilité au nom de la 

« formation tout au long de la vie ». 

http://cartojeunes.ca/
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Points de controverse  

 Si le fait de payer des droits d’inscriptions universitaire élevés en comparaison du système français 

mais modiques par rapport aux universités américaines, ne semble pas être remis 

fondamentalement en question, en revanche la hausse des droits de scolarité et la pression 

exercée sur les sphères étudiantes par le bais de l’endettement est source de conflit (Cf : grève 

étudiante de 2005). 

 Un conflit est apparu dans les années 1970 autour de l’alternance travail-études, sur la question 

du rapprochement entre entreprises privées et l’éducation publique à propos de la formation des 

jeunes. De façon moins flagrante, ces oppositions apparaissent encore dans les travaux actuels. 

Questions en suspens  

 A propos des conditions d’exercices des stages, une étude plus poussée de la littérature 

québécoise permettrait de comprendre quelles sont les conditions de travail en cours de stage, 

l’intensité du travail hebdomadaire, les rythmes de travail, leurs valeurs formatrices pour 

l’enseignement et leurs valeurs productrices pour les entreprises ou encore les taux de 

rémunération appliqués ou non.  

 Les travaux actuels recherchent les variables permettant de mesurer comment l’emploi peut 

s’accommoder aux études sans les perturber. Parmi ces variables, on retient la mesure de la 

précarité de l’emploi étudiant, la régularité des horaires, l’intensité hebdomadaire et la nature des 

contrats de travail. 

 Les travaux actuels cherchent à saisir les effets d’aspiration des opportunités d’emplois d’un 

marché du travail local sur le décrochage et la persévérance scolaire. 

B. La CET dans les pays anglo-saxons : États-Unis et Royaume-Uni 

1) Bref aspect historique et contextuel 

Parmi les premières enquêtes marquantes des années 1980, nous avons pu retenir que les auteurs se 

sont attachés à mesurer le taux de réussite scolaire des élèves qui occupent simultanément un 

emploi. La problématique du travail des lycéens en cours d’étude est déjà pleinement intégrée dans 

leurs variables. 

L’étude de Damico (1984), « Does Employment During High-School Impair Academic Progress »,  

mesure l’extension de la mise en emploi à de nouvelles couches de populations dans les lycées et son 

lien avec le temps consacré aux études. Les variables principales mises en relation chez Damico sont 

le temps libre passé à l’école (l’occupation de l’espace scolaire hors temps de cours), le niveau 

d’études, le classement dans la classe, le degré de connaissances des tâches professionnelles ou 

encore la probabilité d’abandon avant la fin du lycée. 

Ehrenberg et Sherman (1987) mettent en évidence comment l’occupation d’un emploi influence les 

performances académiques des individus étudiés (garçons uniquement). Ils étudient la persévérance 

scolaire (persistence in school), la persévérance dans l’inscription dans une école et le succès post-

universitaire. Cette étude longitudinale, débutée en 1972 et terminée en 1979, se base en bonne 

partie sur les données statistiques de la « National Longitudinal Survey of the High School ».  
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La littérature anglo-saxonne se caractérise aussi par ses mesures économétriques de la conciliation 

des études et d’un emploi. En 1997, Ralph McNeal, dans « Are Students Being Pulled Out of High 

School? The Effect of Adolescent Employment on Dropping Out », réalise des mesures autour du 

décrochage scolaire chez les élèves du secondaire. L’auteur enquête sur les choix du type d’emploi 

chez les lycéens aux États-Unis et les effets de tel ou tel type d’emploi sur le décrochage scolaire, en 

lien avec les résultats scolaires (notes), la classe sociale, la « race », le sexe, l’âge et le niveau de 

participation scolaire. Il établit un lien entre une intensité du temps de travail élevée et l’abandon 

des études. 

États-Unis 

La naissance historique de la notion de conciliation études-travail comme perspective de politiques 

publiques a été influencée par les réflexions qui traversaient les États-Unis à la sortie de la Seconde 

Guerre mondiale et les dispositions libérales dans l’éducation qui ont suivi. Aux États-Unis, comme au 

Québec, ce n’est pas l’État fédéral qui décide du contenu des programmes mais les États fédérés, et 

ceci en collaboration avec les « school boards10 ». Il s’agit d’un type de gouvernance locale qui se veut 

offrir une gouvernance dite « citoyenne » ou communautaire. Chaque district et son ensemble 

veulent ainsi intégrer le point de vue de la communauté d’habitation, qui fixe également les normes 

de réussites scolaires à chaque niveau de l’éducation. L’État fédéral intervient pour fixer un socle 

commun minimum dans le contenu de l’enseignement et sur des questions relatives au financement. 

Cette gestion s’organise en collaboration avec le Département de l’éducation11 des États-Unis. 

Les années 1950 aux États-Unis ont été marquées par la lutte contre la ségrégation raciale, qui a 

également traversé la sphère éducative. Les années 1970 se sont caractérisées par plusieurs mesures 

d’« affirmative action » ou « discrimination positive », largement critiquées dans les décennies qui 

ont suivi. Souvent sur une base de quotas, elles visaient à favoriser l’entrée des « minorités 

ethniques » dans les écoles aux États-Unis et ont été abandonnées dans plusieurs États fédérés.  

Royaume-Uni 

Le système éducatif britannique se caractérise par l’importance du secteur privé dès l’enseignement 

primaire et secondaire. Ce système évolue en parallèle du système public ; il est marqué par une forte 

reproduction sociale (due à des frais d’inscription élevés12) et fréquenté généralement par l’élite 

britannique. C’est le cas particulièrement pour les « public schools », paradoxalement non publiques, 

dont l’entrée se fait vers 13 ans et dont le cursus s’achève vers 17 ans, avant l’entrée en université. 

Parmi les noms les plus connus on retrouve la Westminster School, le Winchester College ou le Eton 

College, qui sont des écoles ayant traversé les siècles avec un objectif, affiché à l’origine et maintenu, 

d’accueillir les enfants issus de familles renommées. D. Kynaston, dans un article paru dans The 

Telegraph, explique que les « écoles privées bloquent la mobilité sociale 13» et qu’elles bénéficient 

tout de même de subventions d’État de par leur statut prestigieux. Sur la reproduction sociale, il 

                                                             
10 

National-School-Boards-Association : 
https://www.hopkinsschools.org/sites/default/files/public/downloads/II_NSBA_Telling_Your_Story.pdf  
11 Département ou Ministère de l’Éducation des États-Unis: https://www.ed.gov/  
12 Le coût d’une inscription en première année au Eton College s’élève à 37 062 livres sterling  (l’équivalent de 41 600 euros 
environ). Eton College, Current Fees. 
13The Telegraph 

https://www.hopkinsschools.org/sites/default/files/public/downloads/II_NSBA_Telling_Your_Story.pdf
https://www.ed.gov/
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ajoutera que ces établissements offrent « de formidables réseaux sociaux qui empêchent les enfants 

de bonne famille peu brillants, ou carrément fainéants, de sombrer ».  

2) Apports des travaux actuels sur la CET 

Aurélien Casta, dans « La nouvelle condition des étudiants anglais : entre endettement et emploi » 

en 2009, a tenté d’enrichir la littérature francophone sur la question de l’endettement étudiant. Cet 

article porte sur la mise en emploi des étudiants au Royaume-Uni après que les effectifs de 

l’enseignement supérieur ont doublé pour donner suite aux politiques publiques de 1987. La 

problématique porte sur les frais d’inscription et l’endettement étudiant, de 1990 à 2006, initié par la 

politique britannique dans le cadre de l’expansion de l’enseignement supérieur. Cet article interroge 

ainsi le rôle de l’État qui, selon lui, doit trouver « le bon prix » et garantir l’équilibre entre l’efficacité 

des mécanismes de marché quant à la production et l’allocation de ressources, et d’autre part 

assurer la redistribution des ressources dans un souci d’équité14. À propos de l’emploi et de 

l’endettement, cet article affirme que « en 2004, ils sont respectivement 39 % et 52 % d’étudiants à 

temps plein et à temps partiel à estimer que leur emploi affecte leurs études (santé, bien-être, 

résultats, travail personnel...) » et que : « Par ailleurs, 56 % des étudiants à temps plein travaillent en 

2004 durant l’année universitaire. Si la proportion était plus importante (62 %) en 1998, d’autres 

changements alimentent la thèse d’une place croissante accordée au salariat. Ils sont 39 % à exercer 

un emploi continu durant l’année universitaire en 2004, contre 23 % en 1998. Le temps de travail 

moyen augmente et le salaire moyen perçu durant l’année universitaire a plus que doublé en valeur 

réelle. Enfin, ils sont 86 % (contre 82 % en 1998 et 71 % en 1995) à exercer un emploi durant les 

vacances d’été. Ils sont 22 % (contre 27 % en 1998) à recourir à des prêts bancaires dont le montant 

moyen a doublé depuis 1998. La dette moyenne déclarée a elle aussi doublé » (Casta, 2009). Les 

études à temps plein semblent conditionner un emploi qui s’effectue en dessous de la moyenne 

britannique au niveau des salaires. Ces mêmes étudiants à temps plein occupent principalement les 

secteurs de l’hôtellerie-restauration (plus d’un quart), et du commerce pour 40 % d’entre eux. Leur 

niveau de rémunération dans ces secteurs est entre 25 % et 50 % moins élevé que celui des autres 

secteurs. 

Charlene Marie Kalenkos et Sabrina Wulff Pabilonia au travers d’une étude longitudinale et de 

mesures économétriques ont proposé des résultats précis sur des variables mesurant l’assiduité et la 

réussite scolaire, toujours en lien avec une activité de travail des lycéens. Elles définissent le temps 

passé devant un écran comme improductif, et démontrent que plus l’intensité hebdomadaire du job 

augmente, plus ce temps « improductif » diminue. Dans un sens qu’elles considèrent moins positif, 

l’augmentation de cette intensité hebdomadaire fait baisser le temps de travail scolaire en dehors 

des cours et celui accordé à des activités extra-scolaires. Kalenkos et W. Pabilonia mesurent 

également que cette intensité de travail par semaine fait nettement diminuer le temps accordé au 

sommeil en fin d’études secondaires et impacte le suivi des cours. 

                                                             
14 Selon A. Casta, les politiques publiques françaises se sont inspirées des britanniques, notamment sur la proposition de loi 

du 21 janvier 2009 sur le prêt étudiant sans condition d’accès avec remboursement en fin d’études. Il le décrit comme une 

idée de l’État de s’appuyer sur le privé (banques) pour venir pallier le défaut d’aides publiques pour subventionner les 

études supérieures. Il souligne que l’Australie et la Nouvelle-Zélande auraient adopté ce système pour penser les ressources 

étudiantes. Le remplacement de la gratuité et du système boursier par un système semi-privé/semi public de prêts 

étudiants sont des politiques impulsées par les conservateurs au Parlement britannique. 
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Enfin, revenons aux « school boards » aux États-Unis, qui de bien des manières s’apparentent aux 

Commissions scolaires québécoises et autres institutions visant à mettre en lien différents niveaux 

d’acteurs. Le rapport de la National School Boards Association de 2012, « Telling your stories, a 

communication guide for school boards » (Carr, Cook, 2012) constitue un guide argumentaire 

distribué à l’échelle nationale pour les membres des school boards locaux afin de promouvoir 

l’importance d’une coopération entre les membres communautaires du school board, les familles, les 

enseignants et les chefs d’entreprise locaux. Ce rapport fait état d’une volonté politique de lutter 

contre le décrochage et de réguler le marché de l’éducation et les marchés du travail liés à l’emploi 

étudiant.  

3) Ce qu’il faut retenir concernant la CET dans les pays anglo-saxons 

Principaux constats  

 Les school boards aux États-Unis sont la réalisation la plus concrète d’une réflexion agglomérant divers 

partenaires autour de la réussite et de la persévérance scolaire 

  Le Center for Public Education de la NSBA (www.centerforpubliceducation.org) a compilé et identifié, 

sur la base de recherches, les traits communs des conseils scolaires efficaces qui ont un impact positif 

sur les résultats des élèves. Selon les recherches, ces résultats sont liés aux éléments suivants : 

o Créer une vision partagée de normes élevées avec les enseignants, les parents, les élèves, les 

chefs d'entreprise et les membres de la communauté. 

o Fixer des objectifs bien ciblés et suivre de manière rigoureuse les progrès du district scolaire 

pour les atteindre. 

o Utiliser les données pour suivre et évaluer les progrès, s’assurer que les ressources sont 

allouées là où elles peuvent avoir le plus grand impact et s’efforcer constamment d'améliorer 

l'instruction et les apprentissages de chaque enfant. 

o Se concentrer sur la mise en œuvre de la politique, pas sur l'administration. 

o Établir des relations de confiance et de collaboration avec le surintendant de l’établissement et 

les autres membres du conseil. » 

 On retrouve fréquemment des études longitudinales et des mesures économétriques dans l’ensemble 

des sources retenues et à différentes périodes de parution des textes. 

 Les études des années 1980 s’attachaient à mesurer la persévérance scolaire (persistence in school) 

 Le Royaume-Uni observe un taux de reproduction sociale important dû à la force d’un système 

d’enseignement privé et coûteux.  

 L’accès à l’enseignement supérieur a pour conditions un endettement croissant et la pratique d’au 

moins une activité salariée chez les étudiants du supérieur. 

 

Points de controverse  

 La prise en compte de variables ethniques constitue une différence non-négligeable dans la façon de 

mesurer la CET, entre les États-Unis et les autres zones géographiques étudiées. Les statistiques 
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ethniques sont interdites en France. 

Questions en suspens  

 Des études sur l’occupation d’un emploi en cours de lycée ont été menées, notamment autour de la 

question de l’intensité hebdomadaire de travail, corrélée à de nombreuses autres variables. Il serait 

pertinent de recenser d’autres articles sur le sujet et de situer le seuil que les Anglo-saxons fixent sur 

l’intensité hebdomadaire des jobs et l’échec scolaire. 

C. La CET dans les pays d’Amérique latine  

1) Bref aspect historique 

Les textes recensés ici sont majoritairement écrits en français et en anglais, ce qui limite fortement la 

base bibliographique sur laquelle est appuyé ce travail. Le rapport sur « L'employabilité des jeunes et 

la formation professionnelle en Amérique Latine, Mexique, Colombie, Pérou et République 

Dominicaine » apporte des informations importantes. Néanmoins, celui-ci traite directement de 

l’employabilité et de la formation professionnelle, et non de la conciliation études-travail, qui ne 

nous paraît pas avoir été formulée au même sens qu’au Québec. « L’employabilité se réfère à la 

capacité d’un jeune d’être employable et de s’insérer sur le marché du travail de manière durable, 

pour son bien-être personnel mais aussi pour celui de sa famille » (Mercier, Samzun, Sulmont, 

Cavagnoud, 2012). En s’appuyant sur les programmes étudiés et les propos des différents acteurs 

interrogés du côté de l’enseignement et des employeurs, les auteurs du rapport définissent la 

jeunesse comme « étape de la vie qui débute à 15 ans et se termine à 29 ans. » Pour de nombreuses 

raisons socio-économiques, politiques et institutionnelles, cette grille d’âge se doit d’être flexible et 

englobe des individus en âge d’être inscrits dans le premier cycle du secondaire (dès 11 ans) et des 

individus pouvant avoir plus de 30 ans si leurs conditions d’emploi et d’études s’apparentent à celle 

de la jeunesse. 

Selon l’Unesco, il y aurait encore 5,3 % d’enfants non scolarisés en âge d’être dans le premier cycle 

de l’enseignement secondaire, soit 1,9 million d’adolescents à travers l’Amérique latine (Institut de 

statistique de l'Unesco, 2011). Sur les mêmes données, l’Amérique latine se situe bien en dessous de 

la moyenne internationale qui compte encore un total de 17,6 % d’adolescents non scolarisés et en 

âge d’être inscrits dans le premier cycle du secondaire, soit 71,6 millions de jeunes adolescents. 

Parmi les zones géographiques étudiées, l’Amérique latine représente un espace marqué par de 

fortes disparités régionales, dont plusieurs pays aujourd’hui tentent de rejoindre les niveaux 

d’inscription dans le secondaire de l’Europe occidentale et d’Amérique du Nord, ou encore de 

combler les manques en alphabétisation dans certaines zones délaissées. 

2) Apports des travaux actuels 

Dans le rapport cité précédemment, les notions de « mondialisation » et de « capital humain » 

reviennent régulièrement. Dans le texte, il apparaît nettement que l’enjeu pour les pouvoirs publics 

du Pérou, du Mexique, de la Colombie, de la République dominicaine (étudiés dans ce rapport) et 

d’autres encore est de réussir à prendre part dans la mondialisation. Considérée encore aujourd’hui 

comme « région émergente », l’Amérique latine est en plein dynamisme, et les gouvernements 

disent vouloir répondre à l’enjeu du « capital humain », notamment par le bais de formations 
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techniques et professionnelles dans le secondaire et le début des années universitaires. C’est le 

nouveau contexte économique mondial, auquel ces gouvernements veulent participer, qui dicte de 

nouveaux besoins en formation et en enseignement. 

Il paraît pertinent de rendre compte des situations socio-économiques en lien avec le 

développement de la formation professionnelle en République dominicaine de façon à donner un 

échantillon de quelques problématiques centrales qui traversent l’Amérique latine, et qui la 

distinguent des zones géographiques explicitées précédemment. Dans une perspective libérale, le 

rapprochement entreprise/sphère éducative est un processus qui n’est plus récent aujourd’hui dans 

plusieurs pays d’Amérique latine ; néanmoins, ceux-ci doivent faire face à d’autres enjeux détournant 

parfois l’attention portée à la qualité de l’insertion professionnelle et de la professionnalisation de la 

jeunesse. On s’appuiera pour ce faire sur un rapport publié par le CEMCA15 qui atteste des réussites 

et difficultés à ce sujet, et qui démontre que l’Amérique latine a concentré ses efforts récents autour 

de l’enseignement et la formation technico-professionnelle (EFTP). La prise de conscience de 

nécessité de développement de l’EFTP pour plusieurs pays aurait eu lieu au cours des années 1990. 

Selon ce rapport, l’ouverture des pays d’Amérique latine au commerce international dans les années 

1970 aurait engendré une diminution du rôle de l’État et de ses interventions, ce qui aurait eu pour 

conséquence une augmentation des inégalités d’accès au marché du travail dans de nombreux pays. 

La compétition internationale sur l’emploi induit une compétition sur les systèmes de formation, à 

laquelle les pays latino-américains tentent de répondre aujourd’hui.  

Les pays qui ont fait l’objet d’une expertise dans le rapport de 2012 sur l’employabilité de la jeunesse 

ont généralement un système d’éducation similaire à leurs homologues anglo-saxons et français dans 

la structuration générale (2 niveaux de secondaire + système LMD dans le supérieur), mais l’âge de 

l’obligation scolaire y est avancé à 14 ans. 

L’Argentine représente un exemple intéressant de comparabilité. Les autorités publiques y ont publié 

en 2015 un rapport d’enquête sur la situation de la jeunesse dont certains résultats sont reproduits 

ci-dessous.  

Argentine : « Encuesta Nacional de Jovenes 2014 : Segundo informe de resultados ». Publié en novembre 

2015 par l’INDEC (Instituto Nacional de Estadistica y Censos). (Trad. Auteur) 

Note : La notion de « soin » (= cuidado) utilisé dans la traduction des résultats d’enquête ci-dessous, 

correspond au fait de s’occuper d’enfants et/ou de personnes âgées. Elle sert à désigner l’ensemble des 

tâches domestiques non-rémunérées visant à garder ou à prendre soin d’autrui. 

Dans ce cas, l’idée de « soin » renvoi à une des dimensions du « care » en littérature anglo-saxonne 

(activités de « care » cf. Zielinski Agata, « L’éthique du care. Une nouvelle façon de prendre soin », Etudes, 

2010/12 ,Tome 413, p.631-64116)  

« Près de 6 jeunes sur 10  (de 15 à 29 ans) fréquentent un établissement d’enseignement classique 

(formel) - primaire ou secondaire, supérieur ou universitaire et / ou ont suivi un cours du système 

d’éducation non formelle au cours de la dernière année. 

                                                             
15 Centro de Estudios Mexicanos y Centroamericanos: http://cemca.org.mx/es/  
16 URL : https://www.cairn.info/revue-etudes-2010-12-page-631.htm  

http://cemca.org.mx/es/
https://www.cairn.info/revue-etudes-2010-12-page-631.htm
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25 % des jeunes se dédient exclusivement aux activités de formation, formelles et / ou non formelles, 

c'est-à-dire qu'ils étudient et ne travaillent pas, ne cherchent pas de travail ni ne s'occupent d'autres 

personnes. 

Le fait d’avoir des enfants est un facteur fondamental dans l’articulation des activités (études, travail, 

soin) : la majorité de ceux qui n’ont pas d’enfants étudient, mais ne travaillent pas, ne cherchent pas de 

travail et ne réalisent pas non plus d’activité de soin. Ceux qui ont des enfants, au contraire, sont intégrés 

dans leur grande majorité à la population active et effectuent en plus des tâches de soin. 

Par sexe 

 L’opposition entre le développement des tâches de soins et la participation au marché du travail et de 

la formation est très inégale selon le sexe : près de 20 % des femmes n’étudient pas, ne travaillent pas 

et ne cherchent pas de travail. Parmi ces 20 %, 16 % d’entre elles s'occupent d'enfants ou de 

personnes âgées ; en revanche, le pourcentage d'hommes dans cette même situation est inférieur à 

1 %. 

 De plus, la participation au marché du travail des personnes qui n'étudient pas en parallèle est inégale 

selon le sexe (44 % des hommes et 39 % des femmes. Tandis que la grande majorité de ces hommes 

font partie de la population active, les femmes sont divisées à parts égales entre celles qui travaillent 

ou cherchent du travail et celles qui ne le font pas. 

 En ce qui concerne les jeunes qui participent au marché du travail et étudient en même temps, nous 

n’avons pas observé de différences significatives entre hommes et femmes : dans les deux groupes, 

l’incidence est d’environ 23 %. Leur dévouement aux tâches de soins est très différent : les femmes 

sont doublement impliquées par rapport aux hommes. 

Par groupe d'âge 

 Comme prévu, la participation aux activités éducatives diminue avec l’âge, tandis que la participation 

au marché du travail et aux tâches de soins ont une incidence plus grande chez les groupes plus âgés. 

 Près de 9 jeunes sur 10 âgés de 15 à 19 ans suivent actuellement une éducation formelle et / ou non 

formelle et la plupart d'entre eux ne travaillent pas ou ne cherchent pas de travail. Parmi ceux âgés de 

20 à 24 ans, la moitié étudient, un tiers travaillent en même temps ou cherchent du travail et plus de 

2 personnes sur 10 s'occupent d'autres personnes en plus de faire au moins une des autres activités. 

 Finalement, plus les jeunes augmentent en âge, moins ils ne font qu’étudier et plus la proportion de 

jeunes qui travaillent sans étudierr augmente. L’activité de soin s’articule avec le travail. Chez les 25-29 

ans, 2 personnes sur 10 travaillent ou cherchent du travail et ne réalisent pas en plus d’activité de soin, 

et 1 personne sur 10 continue à étudier.  

Par strate de revenu du ménage 

 La proportion de jeunes qui n’étudient pas et ne travaillent pas ou ne cherchent pas de travail est plus 

importante chez ceux qui vivent dans des ménages à faible revenu, qui sont eux-mêmes davantage 

dévoués aux soins : 45 % de ces jeunes s’occupent d’enfants ou de personnes âgées, même lorsqu’ils 

travaillent ou étudient. 

 L'assiduité aux études formelles et / ou non formelles augmente pour une couche de revenu plus 

élevée du ménage : plus de 6 jeunes sur 10 à revenu élevé étudient actuellement et 31 % travaillent ou 
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cherchent du travail.  

Par niveau d'éducation atteint. 

 Près de 60 % des jeunes ayant un niveau collège (segundario), sont actuellement dans le secondaire ou 

en cours d’abandon, ou ils poursuivent leurs études dans le secteur éducatif parallèle (educacion no 

formal ). Parmi ces jeunes, près de 3 sur 10 étudient et exercent d’autres activités : ils travaillent ou 

cherchent du travail, ou ils s'occupent d'enfants et / ou de personnes âgées. 

 4 jeunes sur 10 ayant un niveau secondaire incomplet n’étudient pas à l’heure actuelle, bien que 29 % 

d’entre eux travaillent ou cherchent du travail et que près de 20 % assument des tâches de soin, qu’ils 

travaillent ou non. 

 Parmi les jeunes qui ont terminé le collège, la moitié n’étudie plus mais travaille ou cherche un travail 

et près de 2 sur 10 font des activités de soin. Cependant, 23% sont insérés sur le marché du travail et 

poursuivent leurs études ; 16% n’étudient pas et ne travaillent pas, bien qu’ils consacrent une partie de 

leurs temps aux activités de soin.   

 3 jeunes sur 4 ayant achevé leurs études secondaires (fin du lycée = terciaro) ou ayant un niveau dans 

l’enseignement supérieur (achevé ou non) continuent à étudier dans l’éducation formelle/non-

formelle et 4 jeunes sur 10 travaillent ou cherchent du travail. Parmi ces jeunes, 21% d’entre eux 

n’étudient pas, mais ils travaillent ou cherchent du travail et 6% d’entre eux cumulent avec une activité 

de soin.  

 Les jeunes ayant été jusqu’au lycée ou ayant un niveau dans l’enseignement supérieur participent 

moins aux activités de soin en comparaison avec les jeunes qui ont des niveaux inférieurs d’éducation, 

seulement 1 jeune sur 4 se dédie en plus à des activités de soin.  

 

Dans certaines zones, les femmes ne présentent pas les mêmes taux d’insertion scolaire et 

professionnelle que les hommes. « Même si des progrès importants ont été fait en matière de 

promotion de la cause de l'égalité entre les genres, et si les réponses de certains gouvernements plus 

encourageantes que d'autres, les héritages (pour la plupart indigènes) culturels et religieux forts qui 

caractérisent une grande partie des régions du monde rendent l'emploi des jeunes femmes plus ou 

moins difficile selon les sous-régions. Le taux d'emploi des femmes est passé de 43,3 % en 1995, à 

49,2 % en 2004, pour stagner aujourd'hui aux alentours de 50 % »17 . 

Les chercheurs du CEMCA ont également repéré une généralisation des stages en entreprises, 

processus particulièrement développé au Chili et en Argentine, tout comme se sont généralisées, 

autour de l’EFTP, les politiques publiques de prévention du décrochage scolaire, mais surtout et 

premièrement, de lutte contre la marginalisation sociale et la pauvreté. Les auteurs attestent d’un 

manque encore fort de formalisation et d’uniformisation des systèmes d’éducation. La 

problématique est la même quant à un système de certification des compétences reconnues en 

Amérique latine. La CET se discute en Amérique latine plus autour du développement des 

infrastructures de l’EFTP et donc rattachée à la formation initiale et non de la conciliation de temps, 

d’énergie etc. entre les études et l’occupation d’un emploi en parallèle.  

                                                             
17 Bouffartigue P, Busso M, Super Vielle M (2017) p. 145. 
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3) Ce qu’il faut retenir concernant la CET en Amérique latine 

Principaux constats  

 Depuis les années 1990 est impulsé un modèle cherchant à développer et à formaliser l’offre d’emploi 

et de stage autour de l’enseignement et la formation technico-professionnelle (EFTP). 

 En République dominicaine et en Colombie, le maintien des secteurs informels et du narcotrafic est le 

témoin de la faiblesse des États à réguler les marchés du travail. Ces secteurs aspirent les jeunesses et 

peuvent expliquer un taux de décrochage scolaire élevé et un non-contrôle sur l’occupation d’emploi 

en cours d’étude. 

 Les politiques publiques d’éducation latino-américaines sont majoritairement tournées vers 

l’enseignement secondaire et le début du supérieur. 

 La variable sexe est très utilisée dans les études référencées, témoignant de fortes inégalités sur les 

questions d’éducation et de travail entre jeunes hommes et femmes. 

 La question du travail des jeunes et particulièrement des femmes sur le travail du "care", du travail 

domestique au sein des familles voire à l’extérieur apparaît particulièrement significatif en Amérique 

latine. 

Points de controverse  

 Parmi les auteurs latino-américains, on retrouve plusieurs textes remettant en question la catégorie de 

NEETs (jeunes non diplômés ne travaillant pas et n’étudiant pas) ou « Ni-Ni » en Amérique du sud, 

catégorie de jeunes pourtant souvent usitée dans cette région du monde. En voici une première 

critique traduite à partir de l’introduction du rapport Los ni-ni: una visión mitológica de los jóvenes 

latinoamericanos (María del Carmen Feijoó, 2015): « L'émergence de la question Ni-Ni en tant que 

problème social d'échelle mondiale est due à deux grandes raisons, d'une part, les changements 

survenus dans l'économie et la production au cours des deux dernières décennies et d’autre part dans 

la diffusion des agendas publics et sociaux par les médias. Cela ne signifie pas qu'ils soient capables de 

construire un problème social à partir de zéro, comme on le fait souvent remarquer lorsque l'on essaie 

de diaboliser leur rôle. Au contraire, cela signifie que si, sur la base de preuves empiriques de nature 

statistique ou observationnelle, on trouve une formule simple, apparemment univoque, qui a un sens, 

pour une grande partie des interlocuteurs - quels que soient le sens et l’interlocuteur - vous pouvez 

alors construire un problème social. C’est, pour le dire de manière très simplifiée, ce qui s’est passé 

avec l’émergence et la généralisation de l’utilisation du terme "Ni-Ni" qui fait référence aux contingents 

de jeunes qui ne travaillent pas ni n’étudient ». 

 

D. La CET en France  

1) Bref aspect historique 

La France d’après la Seconde Guerre mondiale, en pleine reconstruction, se retrouve également face 

à une hausse de son taux de natalité. Ces fameuses générations des Trente Glorieuses investiront 

massivement l’enseignement supérieur dès les années 1960. Dès 1946, l’UNEF, syndicat étudiant, fut 



27 
 

l’un des acteurs centraux de la charte de Grenoble de 1946, qui donna une première définition de 

« l’étudiant ». Les revendications de l’UNEF sont celles de « prévoyance sociale » pour les étudiants 

et de « l’indépendance matérielle ». Cette indépendance matérielle est souhaitée au travers de 

l’attribution d’une allocation d’autonomie ou d’un salaire en cours d’étude visant à reconnaître le 

travail intellectuel des étudiants (Le Gauyer, 2016). La période de sortie de guerre témoigne de la 

naissance d’une classe étudiante et de revendications des forces politiques et syndicales issues de la 

Résistance œuvrant à cette époque. Elles exposaient un ensemble de propositions telles que la 

nationalisation de plusieurs pans de l’économie ou encore la sécurité sociale en vue de construire 

une démocratie économique et sociale (Casta, 2012). En lien avec notre sujet, nous dirons 

simplement que ces forces politiques et sociales demandaient une réforme de l’enseignement 

reconnaissant la condition de « travailleur » des étudiants. 

Cette période marque la première tentative de liaison entre la notion de travail et celle d’étudiant, 

mais les premières revendications s’effectuent autour de la reconnaissance de la production 

intellectuelle à l’intérieur des universités par les étudiants. 

T. Le Gauyer, note que les « premières tentatives de faire émerger un problème social » sur la 

question du travail salarié des étudiants se fera au travers de la presse écrite dès les années 1950. 

Cette époque ne donne pas encore lieu à des productions statistiques, mais les récits de presse font 

état des premiers emplois saisonniers qu’occupaient les étudiants. T. Le Gauyer fait état de la 

première enquête quantitative au sujet des étudiants travailleurs. En 1954, le journal Le Franc-Tireur 

dit avoir recensé « 16 779 étudiants [travaillant] durant l’année 1949-1950, soit 12,5 % du total des 

étudiants ». Cette première étude rendue publique a eu un retentissement inédit auprès de l’opinion 

publique, le cas d’étudiants occupant un emploi en parallèle de leurs études étant perçu comme 

anormal (Le Gauyer, 2016). 

L’enquête « Budget étudiant » de 1964 menée par la Mutuelle nationale des étudiants de France 

(MNEF)18 apparaît comme une seconde étape significative. Il faudra attendre les années 1980 pour 

retrouver une enquête comme celle-ci, c’est à dire ne se basant pas sur un échantillon issu d’une 

filière ou d’une université. L’enquête, qui étudie plusieurs filières d’études sur toute la France, 

évoque des disparités régionales sur le taux d’embauche des étudiants. Par manque de données 

académiques pour cette période, cette enquête a été citée par les auteurs prolifiques sur la question, 

la plupart des décennies qui ont suivi, jusqu’à Vanessa Pinto à partir de 2010. 

De multiples enquêtes issues de la presse étudiante des années 1960 et 1970 s’attachent à la fois à 

décrire la rémunération engendrée par telle ou telle activité et à dénoncer dans le même temps les 

effets néfastes de l’activité de travail salarié en cours d’étude. L’enquête de « Le Nouveau Clarté19 » 

de 1966 renseigne sur les emplois les plus rémunérateurs tandis qu’elle dénonce le phénomène de 

mise en emploi des étudiants. De nombreuses autres enquêtes, issues de la presse étudiante 

socialiste liée à l’Union des étudiants communistes et à l’UNEF20, paraîtront dans la sphère étudiante. 

Rendues publiques, elles impacteront l’opinion publique. Ses enquêtes interrogeaient le plus souvent 

la situation salariale (taux de rémunération) des étudiants, la régularité de l’emploi, l’intensité 

hebdomadaire du travail (temps complet, temps partiel), la nature des emplois occupés durant 

                                                             
18 MNEF, Le budget de l’étudiant, Recherches universitaires, n°6 spécial, 1964. 
19Journal de l'Union des étudiants communistes de 1956 à 1996. 
20 http://unef.fr/ 



28 
 

l’année universitaire, la nature des emplois d’été, l’intensité du travail selon le sexe. Bien que les 

résultats ou la méthodologie de certaines de ces enquêtes puissent apparaître contestables, elles 

témoignent des premiers enjeux autour du travail des étudiants et de la production de données par 

d’autres instances que les organismes publics. 

La première production académique apparaît à l’initiative d’Alain Girard dans les années 1950. Girard 

nuancera la force de ses résultats en expliquant que son échantillon est représentatif d’une réalité 

limitée car « masculin [...], ne concerne que l’enseignement public [et] ne représente qu’un milieu 

sélectionné » (Le Gauyer, 2016). 

L’objectif du Centre d’études et de recherches sur les qualifications (Céreq) n’est pas directement de 

s’intéresser à l’emploi occupé en cours d’études, mais les enquêtes qu’il produit permettent de 

retrouver des données fiables sur ce sujet. Les premières enquêtes des années 1970 donne à voir le 

taux d’emploi des étudiants, l’intensité du temps de travail (temps complet ou temps partiel) et si 

l’emploi occupé est gardé à la fin de la formation initiale. Elles recoupent la variable « nature de 

l’activité salariée » avec la filière d’étude, le sexe, le niveau de diplôme ou encore l’intensité du 

temps de travail. Les données des enquêtes générationnelles fournissent des informations de plus en 

plus précises et sont exploitées par les groupes de travail du Céreq et notamment le GTES (Groupe de 

travail enseignement supérieur) coordonnant les travaux du Céreq et ceux de l’OVE. L’Observatoire 

de la vie étudiante (OVE21) fondé en 1989 et « destiné à mieux apprécier les besoins et les aspirations 

de la population étudiante » constitue une seconde source d’information significative. Rattaché 

directement au ministère de l’Éducation nationale, cet Observatoire a pour but de rendre compte 

des conditions de vie des étudiants qui occupent un emploi, dans des enquêtes publiées tous les trois 

ans. Le mode d’enquête, la construction des questionnaires et le type de questions soumises aux 

enquêtés n’ont cessé d’évoluer depuis 1994 et témoignent de la prise en considération de nouvelles 

interrogations. De façon constante de 1994 jusqu’à 2013, l’intensité du travail hebdomadaire, la 

régularité de l’emploi, la période annuelle que l’activité recouvre, le lien qui existe ou non entre la 

formation initiale et l’emploi occupé et le niveau de rémunération sont autant de variables qui ont 

été au cœur des questionnaires de l’OVE. L’ensemble des enquêtes et des organismes énoncés 

précédemment ne prennent que peu ou pas en compte la question de la recherche d’un emploi et ce 

que cela sous-entend en termes de démarches, de temps accordé à cette activité et des inégalités 

socio-culturelles devant l’embauche. 

2) Apports des travaux actuels sur la CET 

À ce propos, Vanessa Pinto dans « L’emploi étudiant et les inégalités sociales dans l’enseignement 

supérieur » (2010) se fait critique de Laurent Bérail, rapporteur pour le Conseil économique et social 

(CES, aujourd’hui Cese) en 2007 qui se propose de « faire du travail étudiant un atout » (Bérail, 

2007). Les écrits de Pinto et le rapport de Bérail témoignent des principales récentes oppositions sur 

la façon de concevoir le travail en cours d’études. 

Dans son article de 2010, Vanessa Pinto rend compte d’une enquête basée sur des données 

statistiques et des comptes rendus ethnographiques sur la persistance des inégalités sociales dans 

l’enseignement supérieur. Elle place principalement son curseur sur l’exercice d’une activité 

rémunérée comme variable renforçant les inégalités entre étudiants. Elle relève que la valorisation 

                                                             
21 http://www.ove-national.education.fr/ 
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de l’emploi étudiant par les universités et les pouvoirs publics a modifié la valeur des diplômes lors 

de l’insertion professionnelle en fin d’études. Pinto souligne également que la reconnaissance des 

connaissances acquises à l’université a diminué et que les réformes récentes de l’enseignement 

supérieur tendent à promouvoir l’acquisition de « compétences » et des « savoir-être » sur le marché 

du travail. L’auteure dénonce ainsi l’avènement de discours favorables à la mise en emploi des 

étudiants. Son argument principal consiste à critiquer la vertu professionnalisante de ces emplois, 

rarement en lien pour les classes les plus populaires avec la formation initiale en se référant aux 

enquêtes de l’Ove, indiquant que la « fréquence selon laquelle l’emploi en cours d’études est exercé 

semble peu varier en fonction de l’origine sociale ». En revanche, « la structure des ressources » est 

extrêmement variable selon l’origine sociale, la part de l’aide parentale dans les ressources des 

enfants de cadres étant nettement plus importante que pour les enfants d’ouvriers qui s’appuient 

plus sur les aides publiques. L’exemple qui vient d’être cité en est un parmi tant d’autres pouvant 

faire état des controverses nées dans les années 2000 et 2010. 

Pour V. Pinto, « parmi les étudiants de moins de 30 ans actifs au moins à mi-temps, au moins six mois 

par an, plus de 40 % des enfants de cadres exercent une activité intégrée aux études ou un emploi 

d’enseignant ou de cadre contre 15 % des enfants d’ouvriers, lesquels sont surreprésentés dans les 

catégories  ‘’employé de commerce’’, ‘’surveillant/animateur’’, ‘’ouvrier’’ et ‘’employé de service’’ ». 

Les écrits de cette auteure et ceux de L. Bérail témoignent des nouvelles problématiques autour de 

l’activité rémunérée des étudiants en France. On notera que dans ses écrits, Pinto s’attache 

particulièrement à décrire l’impact de la nature de l’emploi comme moteur des inégalités dans la 

réussite scolaire. En 2000, dans « Étudiants en fast-food : Les usages sociaux d'un "petit boulot" », 

elle décrira surtout les conditions de travail des étudiants en fast-food, l’intensité du temps de travail 

hebdomadaire, le lien avec le type de filières d’études, la concurrence entre les savoir-faire 

universitaires et au travail. 

A l’opposé, l’analyse de Bérail consiste à entrer par la question de la professionnalisation et la 

sécurisation des parcours professionnels par les expériences. L’idée soutenue étant de construire la 

« formation tout au long de la vie » et de permettre la « reconnaissance des acquis obtenus durant 

les jobs salariés se mêlant à la formation initiale » (Bérail, 2007). Cette analyse ne prend à aucun 

moment en compte la question des conditions de travail, mais conçoit en revanche le problème lié à 

l’intensité du travail. Pour ce faire le CES propose de fixer à 15 heures de travail par semaine, le seuil 

maximum qu’un statut spécifique pour les étudiants se devrait d’encadrer. 

L’idée principale est de « valoriser le travail étudiant dans les cursus, en l’intégrant dans le module 

« projet professionnel », en le reconnaissant au travers de l’attribution de crédits ECTS et en 

généralisant le supplément au diplôme avec la mention des compétences professionnelles acquises » 

(Bérail, 2007). 

Ces visions relèvent de deux rapports à l’avenir et de manière de concevoir différentes, la conciliation 

entre les études universitaires et un travail salarié. Ce clivage est transversal à une part importante 

de la littérature sur le sujet.  

Il est certain que les vingt dernières années et les réformes de l’université comme la loi relative aux 

libertés et aux responsabilités des universités, communément appelé loi d’autonomie des universités 
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ou LRU, marquent un tournant dans la construction de l’enseignement supérieur français et donc de 

la construction de la CET. 

Pour la France, il est à noter que le travail des lycéens en cours de scolarité n’est que peu abordé. On 

retrouve des témoignages sur les conditions de travail et l’embauche des lycéens dans certaines 

enquêtes ethnographiques précises, comme c’est le cas de celle de Vanessa Pinto sur les fast-foods.  

L’OVE a pour objectif de traiter uniquement des conditions de vie des étudiants et donc de ce qui a 

trait à l’enseignement supérieur. Le Céreq, comme la revue Formation Emploi qui y est liée, 

s’attachent à décrire les conditions d’apprentissage ou de stages en entreprises des lycéens 

effectuant un baccalauréat professionnel ou technologique, mais la question d’un emploi parallèle 

aux études et obtenu hors cadre institutionnel scolaire n’a pas forcément d’échos dans les enquêtes.  

Le travail des lycéens : une situation méconnue et préoccupante 

Une étude exploratoire réalisée par le Bureau de sociologie appliquée (BSA) auprès de 

3 500 lycéens (11 lycées) en région Île-de-France et notamment rapportée par le site 

Café pédagogique22, apporte un certain nombre de constats qui interrogent : 

 1 lycéen sur trois déclare avoir une activité rémunérée 

 9 % travaillent durant toute l’année  

 Pour les lycéens âgés de 18 ans et plus, la moitié d’entre eux ont une activité 

rémunérée 

 Un tiers des lycéens issus de familles favorisées travaillent avec une intensité forte 

tandis que c’est le cas pour 63 % des élèves issus de familles défavorisées. 

 Les lycéens des familles populaires sont 4 fois plus nombreux que ceux des familles 

aisées à dire que le travail nuit à leur assiduité et génère une fatigue préjudiciable à 

leurs études. 

Parmi la littérature française, les travaux de Vanessa Pinto et Christophe Brochier constituent des 

descriptions ethnographiques détaillées de l’emploi en fast-food des étudiants. Ils témoignent de 

l’absorption au travail que ces emplois sous-entendent, qu’ils mettent en parallèle de façon indirecte 

avec la participation aux études. L’emploi en fast-food est en effet l’un des emplois typiques 

recherchés par les étudiants en cours d’étude ; il relève d’un modèle d’organisation du travail flexible 

qui s’étend à d’autres secteurs d’activités auxquels les étudiants participent. 

On retrouve dans les textes de Brochier (2001) et Pinto (2000, 2009 et 2010) l’idée de « petit 

boulot » qui, dans les témoignages des enquêtés, s’oppose à un emploi qualifié que l’étudiant 

souhaite acquérir en fin d’études. 

À l’idée de « rester au fast food », les jeunes enquêtés mobilisent celle de déclassement social. En 

cela, Pinto parle d’un rapport distancié au travail car perçu comme provisoire, lié à une période 

propre aux études dans laquelle il va falloir affronter des obstacles. Dans leurs discours sur l’emploi 

en fast-food, les étudiants interrogés conçoivent celui-ci comme une « rétribution immédiate alors 

que les études sont plutôt un « investissement au long cours ». Le surinvestissement dans ce type 

d’emploi et l’ancienneté potentiellement à la fidélisation à l’emploi par le CDI est conçu comme un 

                                                             
22 http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2015/07/02072015Article635714196740296277.aspx  

http://www.cafepedagogique.net/lexpresso/Pages/2015/07/02072015Article635714196740296277.aspx
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échec et un « piège » dans le sens où les étudiants ont peur de se laisser attirer par la rétribution 

immédiate et d’abandonner leurs études. 

Les auteurs dressent un profil social de leurs enquêtés qui appartient au registre des classes 

populaires. Ces étudiants font, selon eux, bien souvent partie de la « première génération » de la 

famille à accéder à l’enseignement supérieur et la raison de travailler relève du « sacrifice » et d’une 

« dimension subie » pour « payer ses études ». Pinto et Brochier dressent tous deux le portrait 

« d’employés d’origine populaire » et souvent « issus de l’immigration » qui se retrouvent liés à deux 

sphères concurrentes en termes de temps accordé, de sociabilité et sur la valorisation des savoir-

faire : la sphère du job et celle des études. 

Les auteurs décrivent « l’exécution rapide des tâches », la gestion « just-in-time 23» ou encore la 

flexibilité des horaires de prises de postes. On y lit donc une description assez fine de la flexibilité au 

travail. Pinto parle d’emploi « aspirant » ou l’adéquation est forte, entre les besoins immédiats de 

l’étudiant pour subvenir à ses besoins tout en poursuivant ses études et les besoins des managers 

dans la gestion flexible de leurs équipes. Il est d’ailleurs expliqué que les managers recrutent des 

étudiants pour leur « docilité », leur « sérieux », leur « caractère agréable » et leur « adaptabilité ». 

Dans ces textes, la main d’œuvre étudiante et le management s’adaptent réciproquement l’un à 

l’autre, mais au prix de certains risques décrits dans les paragraphes précédents en termes de 

décrochage scolaire ou de risques de « fatigue physique et nerveuse ». 

Anne Déquiré, dans « Le monde des étudiants : entre précarité et souffrance » en 2007, traite en 

partie de la prostitution étudiante qu’elle décrit souvent comme un moyen de poursuivre ses études 

et/ou de pallier des difficultés financières. Elle parle également « d’hébergement d’urgence » ou des 

« restaurants du cœur » en lien avec la condition des étudiants enquêtés. Cette auteure évoque 

également le lien qui existe entre le fait d’occuper un emploi et d’échouer au cours du premier cycle 

universitaire (licence). Elle s’attache à décrire les caractéristiques de la pauvreté, de la précarité au 

travail mais aussi du système de combinaisons des ressources des étudiants.  

Pour la moyenne des étudiants français, comme d’autres auteurs, elle chiffre à 42 % la part que 

représente l’activité rémunérée dans le budget total des étudiants et à 24 % la part des bourses 

publiques, le reste provenant de la famille ou d’autres types de ressources. 

Bénédicte Froment, dans un ouvrage paru en 2012, « Les effets du travail salarié en première année 

universitaire », ne s’éloigne pas réellement du modèle d’étude des auteurs précédents de description 

des inégalités sociales dans l’emploi des étudiants. Elle prend en compte de nouvelles variables 

comme le statut matrimonial des parents, ou le statut de la relation entretenue entre étudiants et 

parents qui construisent une certaine « contractualisation familiale » dans l’apport de ressources 

pour favoriser une réussite scolaire. L’auteure propose une description assez détaillée des niveaux 

d’intensité du travail et établit une différence de ressenti dans ce que le travail produit chez 

l’étudiant selon l’intensité. À moins de 8 heures de travail hebdomadaire, elle considère que cela fait 

« grandir » ses enquêtés et participe d’un processus de responsabilisation dans la vie. Au-delà de 8 

heures par semaine, ces enquêtés semblent décrire un ou des emplois comme « subis ». À partir de 

travaux quantitatifs, elle fixe à 8  le nombre maximum d’heures de travail par semaine, n’empêchant 

                                                             
23 « Le « just in time » ou juste-à-temps est une méthode d'organisation et de gestion de la production, propre au secteur 
de l'industrie, qui consiste à minimiser les stocks et les en-cours de fabrication. »(Source : Wikipédia). 
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pas fortement le passage de première année à deuxième année de licence. Parmi les autres variables 

mesurées, B. Froment fournit une analyse détaillée de ce que peut produire le niveau scolaire et la 

filière dans l’accès à un emploi et sa nature. Pour des filières sélectives de type médecine, pharmacie 

ou DUT, elle relève une faible part d’étudiants salariés contrairement à des filières comme les arts ou 

les sciences humaines ou 4 étudiants sur 10 travaillent.  

François-Charles Wolff (2017), quant à lui, à partir de mesures économétriques, fixe à 16 heures de 

travail hebdomadaire le seuil à partir duquel l’emploi devient considérablement néfaste pour la 

réussite universitaire. 

On notera que la question de l’emploi des lycéens n’est abordée que de manière succincte dans 

quelques écrits ethnographiques, généralement qualitatifs 

3) Principaux constats, dispositifs, points de controverse et questions en suspens 

Principaux constats  

 En l’absence de dispositif public encadrant la conciliation études travail, c’est le plus souvent sur les 

élèves et les familles que pèse la régulation de cet équilibre entre apport financier et temps dédié aux 

études. 

 Les travaux d’études et de recherches sont marqués par une forte présence de descriptions 

ethnographiques des conditions de vie et de travail des étudiants 

 C’est l’idée de « petit boulot » qui dans les témoignages des enquêtés prédomine pour désigner 

l’emploi étudiant par opposition à un emploi qualifié que l’individu souhaite acquérir en fin d’études.   

 Dans les propos des enquêtés de Pinto, la question du temps des études est relevée comme un 

« temps d’acceptation » des sacrifices à faire pour réussir. Cette enquête témoigne d’un emploi décrit 

comme subi et très faiblement épanouissant sur le plan de la professionnalisation. 

 Le travail est conçu comme provisoire par les enquêtés, qui le conçoivent comme une rétribution 

immédiate, et les études comme un investissement au long cours. 

 Emploi et études sont abordés comme 2 sphères concurrentes dans l’organisation du temps. 

 

Points de controverse  

 Critique de Pinto sur l’occupation d’emploi en cours d’études évalué comme déconnecté des études et 

de la filière d’origine, en opposition à l’idée de Berail de faire de l’emploi étudiant « un atout » 

professionnalisant et institutionnalisé dans un « statut étudiant ».  

 Évaluation d’un seuil horaire hebdomadaire de l’emploi n’affectant pas les études : 

 Proposition d’un « statut étudiant » fixant à 15 h/semaine maximum (Berail, 2007) ; 

 Moins de 8 h l’emploi « fait grandir », plus de 8h l’emploi est « subi » (Froment, 2012) ; 

 À partir de 16 h, l’emploi est évalué comme « très néfaste » (Wolff, 2017). 

 

Question en suspens  

 Faiblesse des études des institutions publiques ou privées sur l’occupation d’un emploi par les lycéens 

français en parallèle de leurs études. 
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III. Synthèse et discussion 

A. Traits communs et traits distinctifs 

Nous comparerons ici principalement les types de dispositifs visant une meilleure conciliation études-

travail », au sens québécois du terme. Quelques autres distinctions et traits communs généraux entre 

les zones étudiées vont être questionnés ; pour plus de détails sur chaque pays, nous renvoyons aux 

encadrés de la partie II. 

1) Dispositifs de la CET 

Le modèle de dispositif visant à améliorer la CET au Québec est en partie similaire aux modèles des 

« school boards » des États-Unis. Ces « school boards » dirigent des actions visant à rassembler les 

différents acteurs concernés par l’éducation des jeunes de leurs districts tout comme les « zones pro-

études » québécoises pilotés par les Instances régionales de concertation.  

Les résultats d’enquêtes et de politiques publiques sont centralisés à l’échelle du Québec autour 

d’outils très opérationnels comme le site « Cartojeunes ». Bien que rattaché au Department of 

Education du gouvernement fédéral des États-Unis, les dispositifs des « school boards » ne semblent 

pas être centralisés et pilotés à l’échelle nationale. En contact notamment avec les municipalités, 

chacun d’entre eux est profondément ancré sur le local.  

Que ce soient les « school boards » ou les « zones pro-études », ces dispositifs semblent avoir pour 

mission première la réussite scolaire des élèves et leur professionnalisation future. Il est important de 

souligner que pour le modèle des États-Unis, il n’est pas fait mention clairement d’une volonté de 

prendre en compte les effets néfastes ou bénéfiques du travail en cours d’études, contrairement aux 

« zones pro-études » pour lesquels ces effets semblent être au centre des interrogations. 

Au Québec, la CET est directement construite par les institutions publiques avec une volonté de 

mettre en place des dispositifs concrets, tandis qu’aux États-Unis les school boards réalisent plus un 

travail de lobbying cherchant à réguler le marché de l’éducation et à contrôler les contenus de 

formation. La question de la conciliation entre la scolarité et un job rémunéré y reste tout de même 

moins centrale. Par exemple, aucun dispositif de prévention et d’informations sur le décrochage lié à 

un job « aspirant » n’a pu être clairement identifié dans la littérature anglo-saxonne consultée. 

Dans les pays anglo-saxons et au Québec, est impulsé un modèle se caractérisant plus par un 

partenariat entreprise/école déjà installé de plus longue date et ayant développé un système de 

formation formelle en binôme plus renforcé, soutenu par un marché du travail plus « flexible ».  

Les pays d’Amérique latine sont pour beaucoup confrontés à des taux de décrochage scolaire 

importants et à un fort taux d’emploi des jeunes. Dans les résultats d’analyses consultés, la réponse 

politique semble s’être tournée autour du renforcement de l’enseignement et de la formation 

technico-professionnelle. Il n’a pas été loisible d’identifier clairement des dispositifs concrets se 

rapprochant du modèle québécois sur la CET.  

Pour le cas de la France, si ce n’est les travaux en science sociales d’auteurs comme Vanessa Pinto ou 

ceux du Cnesco sur le décrochage scolaire, aucune institution publique ne semble avoir poussé la 

réflexion autour de la CET. Du moins, ces recherches parfois très fournies en matériaux d’analyse 
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permettant de mesurer l’impact du job en cours d’études ne semble avoir suscité de mesures 

politiques concrètes de conciliation.  

2) La valeur symbolique du diplôme face à la professionnalisation  

Si l’on compare les études portant sur la France et celles sur les pays anglo-saxons ou le Québec, on 

relève que le diplôme détient une place symbolique forte dans l’Hexagone relativement aux autres 

pays. Sur l’employabilité, les modèles anglo-saxons font une place beaucoup plus importante à 

l’expérience professionnelle que la France. Le Québec tente d’atteindre le niveau d’adéquation le plus 

élevé entre contenu du travail et contenu des études, et vise un modèle de « formation tout au long 

de la vie » qui se produirait aussi dans le monde de l’entreprise (dans et hors l’entreprise). 

3) L’emploi des jeunes de l’enseignement secondaire en France 

Dans notre panel, la France fait exception sur la situation de l’emploi des collégiens et lycéens. En 

effet, très peu de recherches tentent de comprendre le poids que ces jeunes représentent sur le 

marché du travail. De façon plus générale, les données de l’OCDE ne mettent pas à disposition de 

statistiques sur le taux de jeunes scolarisés et occupant un emploi rémunéré. La seule indication 

comparative, mais qui s’avère difficilement exploitable en termes d’analyse de la CET, est le « taux 

d’emploi des 15-24 ans ». Les pays/régions des autres zones géographiques sont beaucoup plus 

familiers de la question et la traitent de façon plus fréquente que les études françaises.  

4) L’endettement étudiant comme mesure de la CET en échec 

De nombreux auteurs anglo-saxons ont établi une corrélation forte entre l’endettement des étudiants 

et leur mise en emploi. De par une forte présence du secteur privé de l’enseignement et des droits de 

scolarité élevés, les États-Unis et le Royaume-Uni observent les niveaux de dette étudiante les plus 

hauts. La dette étudiante des USA24 aurait atteint en 2018 les 1 500 000 milliards de dollars. 

Dans une moindre mesure, le Québec y est confronté également, mais les travaux recensés 

permettent de faire l’hypothèse que les dispositifs de la CET et de tentative de régulation des 

marchés de l’éducation absorbent mieux le choc, de pair avec un système développé de bourses pour 

les élèves défavorisés.  

5) Les approches qualitative et quantitative de la CET 

Comme cela a déjà été énoncé à plusieurs reprises dans ce rapport, les études anglo-saxonnes 

concentrent une proportion plus forte d’enquêtes basée sur des mesures économétriques que la 

France. La littérature française sur la CET et ses thématiques annexes s’appuient davantage sur des 

recherches ethnographiques. 

6) Les effets « d’aspiration » du job étudiant 

Bien qu’en avance sur la question, les Québécois ne sont plus les seuls à poser le débat autour des 

effets d’absorption des élèves et des étudiants par les marchés du travail locaux.  Les pays d’Amérique 

latine sont fortement touchés par les effets aspirants des secteurs d’activité notamment informels. 

Les questions des travaux domestiques et activités de narcotrafic sont posées dans la littérature sur 

                                                             
24 Ex : la simple recherche « job + étudiant » sur OpenEdition nous a permis d’obtenir la bibliographie suivante, qui subira 
deux nouveaux tris, un par thématique centrale du texte, le second par zone géographique. 
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cette zone. De façon moindre, la problématique du trafic de stupéfiants se pose aussi en France et 

dans les pays Anglo-saxons. Pour la France, les travaux de Pinto décrivent les « fast-food » comme 

l’emploi typique du jeune en cours d’études et concurrent de la scolarité. Il est également fait 

mention de la problématique de la prostitution estudiantine à ce sujet. Une réflexion exhaustive 

autour des secteurs d’embauche des jeunes lycéens/étudiants serait un bon point de départ à 

l’élaboration d’un dispositif visant la CET.   

7) La variable sexe à propos de la CET 

Les études menées dans les pays d’Amérique latine apportent à des résultats montrant des écarts 

conséquents entre les hommes et les femmes face au travail et à l’éducation. Même si cet écart 

hommes-femmes s’observe nettement dans d’autres zones de notre panel, cette problématique a fait 

l’objet d’un focus plus important pays dans des pays comme l’Argentine ou le Mexique. 

8) Les catégories ethniques aux USA 

Comme spécifié dans l’encadré des points « à retenir » pour la CET dans les pays anglo-saxons. Les 

États-Unis sont les seuls des pays étudiés à faire un usage de catégories ethniques dans l’évaluation 

de la CET et de ses thèmes annexes. 

B. Perspectives nouvelles pour la CET ? 

L’expression « conciliation études-travail » induit un biais de départ dans l’analyse du travail en cours 

de scolarité des étudiants et des lycéens car elle comprend une vision spécifique de cette relation. En 

effet, nous n’avons pu retrouver cette expression que dans des textes ayant été traités par des 

auteurs québécois. Cette expression correspond à une réflexion menée au Québec par rapport à 

l’état actuel des systèmes de formation et d’enseignement, des besoins d’insertion professionnelle et 

de professionnalisation propres au Québec, et à une volonté de répondre aux besoins des marchés 

du travail. 

Or, on a pu souligner ici le fait que le Québec se soit inspiré des politiques néo-libérales d’abord 

pensées aux États-Unis, qui visaient à un rapprochement sensible des entreprises et des institutions 

scolaires. Le terme même de conciliation induit l’idée qu’une scolarité menée en ayant un emploi en 

parallèle est conciliable, alors que des auteurs comme Brunel et Grima (2010) ou McNall et Michel 

(2017) parlent quant à eux de « conflit travail/école ».  

La « conciliation études-travail » sous-entend en réalité deux processus à la fois distincts et liés dans 

les textes étudiés : 

 Le premier relève de l’alternance et du rapprochement exercé entre monde du travail et monde 

de l’éducation et de formation autour de la formation initiale d’un élève ou d’un étudiant. En lien 

avec la formation initiale, ce rapprochement a déjà été opéré ou est en cours de l’être dans les 

quatre zones géographiques investiguées. Il s’agit des partenariats existants entre des centres 

d’apprentissage distribuant des formations technico-professionnelles et des employeurs 

recevant des jeunes en stages. De fait, la plupart des pays ont formalisé un système de formation 

technico-professionnelle avec une alternance entreprise/école. À ce propos, nous avons constaté 

que plusieurs pays d’Amérique latine font encore face aujourd’hui à des difficultés dans la 
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construction de leurs systèmes d’apprentissage et de formations technico-professionnelles. Il 

existe donc des disparités dans l’installation de ce type de systèmes de formation. 

 La seconde dimension de la CET relève du passage qu’ont déjà entamé les autres zones 

géographiques, là aussi avec des inégalités de développement de cette conception de la 

formation professionnelle. Dans les écrits du Québec, il s’agit de réussir à trouver un niveau 

d’équilibre entre l’occupation d’un emploi et la poursuite d’études, dans une perspective de 

valorisation des expériences professionnelles en cours d’études. L’emploi occupé n’est pas 

nécessairement en accord avec la formation initiale, même si les politiques publiques 

québécoises cherchent à favoriser cette adéquation. 

Les premiers éléments de controverse qui traversent ce sujet, se situent dans la nature de la 

construction des rapprochements entre entreprises et mondes scolaires. Les recherches sur la lutte 

contre le décrochage scolaire au Québec ont démontré que certains marchés du travail locaux et les 

opportunités d’emploi qu’ils soutiennent pouvaient drainer des populations de jeunes et les éloigner 

des études. Le salaire et la rétribution immédiate qu’il sous-entend est un facteur de décrochage 

scolaire. Les autorités québécoises ont choisi d’encadrer ces pratiques. Dans certaines régions 

québécoises, des brochures destinées aux employeurs, aux familles et aux personnels enseignants 

visent à prévenir des dangers d’une « conciliation études-travail ratée ». Dans un même temps, ces 

institutions tentent de développer l’information sur l’emploi disponible en valorisant le fait de 

travailler pendant ses études. La brochure à destination des parents soutient trois aspects 

bénéfiques au travail en cours d’étude : 

 Améliorer son estime de soi et son sens de l’organisation et des responsabilités ; 

 Développer son savoir-faire et son savoir-être en entreprise, son autonomie financière et de 

nouveaux intérêts ; 

 Préparer son passage entre les études et le marché du travail. » 

Dans un même temps cette brochure énonce les risques rencontrés sur le marché du travail pouvant 

« nuire à la réussite scolaire » : 

 Situation tendue avec la clientèle ou l’équipe de travail ; 

 Travail physique exigeant ou répétitif, ou dans un lieu bruyant ; 

 Nombre d’heures de travail trop élevé (par semaine ou par jour), horaire de soir ou de nuit, ou 

pendant les jours de classe ; 

 Manque de temps ou d’autonomie, interruptions fréquentes dans la réalisation des tâches. » 

Ces politiques visent à favoriser ce lien en prenant en compte le niveau d’études et de maturité du 

jeune concerné ou encore le fait que la période d’emploi puisse constituer un risque pour la réussite 

des études. Il serait pertinent de mener une étude plus poussée sur les mesures de contrôles visant à 

faire respecter cette charte de bonne réalisation du travail pour des jeunes en cours d’études. 
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Annexe : Méthodologie 

Cette annexe présente succinctement la méthode utilisée pour constituer la base bibliographique de 

ce travail, en termes de thématiques et de zones géographiques. 

A. Constitution de la base de données 

L’objectif d’une revue de littérature est de parvenir à observer son sujet d’étude sous plusieurs 

angles, de façon à englober toute la complexité de celui-ci. Le choix des mots-clefs saisis dans un 

moteur de recherche et la volonté de leur diversification se réalisent au fur et à mesure que l’on 

prend connaissance des différentes dimensions de la conciliation études et travail. La réflexion s’est 

en premier lieu dirigée vers un modèle de synonymes concernant les deux thématiques centrales de 

la conciliation études-travail, qui sont naturellement la scolarité et le travail. Pour le binôme 

scolarité/travail, nous avons donc mis à l’épreuve des moteurs de recherches l’ensemble des 

synonymes ou termes connexes suivants : 

Scolarité : 

 écolier/école 

 élève 

 lycéen(ne) 

 étudiant(e) 

 scolaire/scolarité 

 université/lycée 

Travail : 

 salariat/salarié 

 emploi 

 job 

 boulot/petit boulot 

 activité rémunérée 

 main d’œuvre 

Ces premiers recoupements ont fait apparaître des textes inattendus mais pertinents en lien, avec la 

CET. Ils ont permis l’utilisation de nouveaux mots-clés en gras ci-dessous dans le texte. 

De nouvelles dimensions de la scolarité en lien avec le travail se sont ouvertes à nous : les questions 

de la réussite ou de l’échec scolaire et finalement du décrochage scolaire ont fait irruption. Les 

notions de jeune et de jeunesse ont été très présentes également ; l’idée de travail effectué par des 

mineurs n’est que peu apparue. 

Plus en lien avec le terme de travail ou avec l’idée d’une activité rémunérée, ce sont les notions 

d’autonomie financière ou d’autonomie étudiante qui ont débouché sur les termes de salaire 

étudiant, de statut étudiant et de revenu étudiant. 

Ces nouvelles notions ont ouvert la réflexion sur les mutations des marchés du travail et sur la 

flexibilité du travail. Bien qu’abordées, on retrouve nettement moins les thématiques de la pauvreté 

ou de la précarité tant au Québec qu’en France, dans la façon de concevoir les conditions de vie des 

étudiants et d’interroger la CET. La notion de précarité au travail a ouvert sur d’autres termes comme 
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ceux d’intérim, de CDD, de conditions de travail ou encore sur l’aspect non-qualifié des emplois 

occupés. 

Ce mode de recherche visait ainsi à construire des couples de mots-clés pertinents25. La plupart de 

ces mots-clés ont été traduits en anglais et le même processus de testing a été appliqué. Ce procédé 

a permis de saisir les différences de représentation du phénomène. 

La dénomination « conciliation études-travail » n’a donné que rarement des résultats abondants et 

concluants ; seule la littérature québécoise semblait avoir adopté cette dénomination. En littérature 

française, particulièrement, beaucoup de résultats apparaissent sur la conciliation travail et famille 

mais peu en rapport avec les études. Cette recherche directe par l’expression centrale de notre 

étude nous a permis de voir que certains auteurs nomment le même phénomène « conflit 

travail/école », en littérature française. 

Nous avions pour ambition de traiter du phénomène d’emploi en cours d’étude pour les étudiants de 

l’enseignement supérieur mais également pour idée de mener des recherches sur le travail des 

lycéens et de l’éducation secondaire. Cette dimension sur le travail en cours d’études secondaires, 

semble avoir été plus traitée dans les textes portant sur le Québec et l’Amérique latine, moins en 

littérature anglo-saxonne et peu ou pas du tout en littérature française. 

B. L’échantillon : justification et caractéristiques 

Cette première phase de recherche a abouti à la création de 25 sous-bibliothèques temporaires dans 

Zotero26, qui répertoriaient les sources sélectionnées par bases de données ou revues et couple de 

mots-clés les plus concluants. C’est à partir de ces premières sous-bibliothèques qu’a été amorcé un 

second niveau de tri par zones géographiques. L’ensemble des 128 sources conservées a été 

répertorié entre quatre zones géographiques :  

 Le cas de la France ; 

 L’Amérique latine : le cas de l’Argentine a été plus particulièrement abordé. 

 La « littérature anglo-saxonne », une catégorie qui ne correspond pas à un espace 

géographique à proprement parler, puisqu’elle regroupe des textes qui concernent les 

sociétés du Royaume-Uni et d’Amérique du Nord (États-Unis et Canada anglophone). 

                                                             
25 Ex : la simple recherche « job + étudiant » sur OpenEdition nous a permis d’obtenir la bibliographie suivante, qui subira 
deux nouveaux tris, un par thématique centrale du texte, le second par zone géographique. 
Chappaz, Flore. « La place du cumul emploi-formation dans les catégories d’activité de l’INSEE : évolutions et 

aboutissements ». Cahiers de la recherche sur l’éducation et les savoirs, n° Hors-série n° 1 (1 juin 2005): 249-66. 
Dia, Hamidou. « Figures étudiantes sénégalaises à l’étranger. De la recherche de l’excellence transnationale au retour 
contraint dans la communauté ». Hommes & migrations. Revue française de référence sur les dynamiques migratoires, 

n° 1307 (1 juillet 2014): 95-103. . 

Kergoat, Prisca. « Trouver et tenir sa place. Les apprenti(e)s et le travail ». L’orientation scolaire et professionnelle, no 44/2 
(15 juin 2015). . 
Santelli, Emmanuelle. « Les jeunes de banlieue d’origine maghrébine : entre galère et emploi stable, quel devenir ? » Revue 

européenne des migrations internationales 23, n° vol. 23-n°2 (1 octobre 2007): 57-77. . 
Thaon, Stéphan, et Cécile Van de Velde. « Devenir adulte: sociologie comparée de la jeunesse en Europe. Paris: Presses 

universitaires de France ». L’orientation scolaire et professionnelle, n° 38/1 (15 mars 2009): 113-15.  
26 Zotero est un logiciel de gestion de références gratuit, libre et open source. Il permet de gérer des données 
bibliographiques et des documents de recherche (tels que des fichiers PDF, images, etc.).  
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 Le Québec, car cette région est productrice de politiques publiques qui lui sont propres sur la 

CET et que l’expression « conciliation études-travail » semble y puiser ses origines. 

Un texte a sa place dans la bibliothèque d’une zone s’il traite de l’état du travail, de la scolarité ou de 

la CET de cette zone.  

C. Base bibliographique  

Il a ainsi été recensé 55 textes pour la thématique CET, 27 sources permettant une meilleure 

compréhension des systèmes éducatifs et apportant des données chiffrées de contextualisation et 

73 textes pour ces thématiques annexes (Tableau 5). 

Tableau 5 : Tableau du corpus de textes référencés selon leurs thématiques centrales et zones géographiques  
(élaboré par l’auteur). 

Thématique centrale du texte France Québec Anglo-Sax. Am. Latine TOTAL

Conciliation Travail et Etudes 17 16 12 10 55

Système éducatif et Statistiques de cadrages 11 4 2 10 27

Professionnalisation/Insertion pro. 16 16

Politique Publique 3 1 4

Réussite scolaire 3 1 4

Activités extra-scolaire 1 1

Précarité/Fléxibilité/Marché du travail 6 1 7

Projet ANR 1 1

Salaire étudiant/Revendication/Militantisme 3 3

Méritocratie scolaire 1 1

Etudiants étrangers 3 3

Chômage 1 1

Aprentissage/Stage 8 8

Jeunesse et emploi 3 3

Mutations de l’Enseignement supérieur 7 7

Déclassement/Diplôme et travail 1 1

Mobilité Géographique 1 1

Rapports publics (FR) 12 12

TOTAL 96 22 17 20 155

 
Source : Pontier & Berthet, Cnesco, 2019. 

55 sources27 ont ainsi été recensées dont la thématique centrale est la conciliation études-travail 

(CET). 10 sont des écrits concernant l’Amérique latine, 12 sont issues de la littérature anglo-saxonne, 

17 concernent le territoire français et 16 textes portent sur la conciliation étude et travail au Québec. 

La rubrique CET comprend des textes dont le contenu a permis de saisir un lien pouvant exister entre 

l’occupation d’un emploi rémunéré en cours de scolarité et les études d’un individu. 

                                                             
27 27 sources nous ayant permis de mieux appréhender les différents systèmes éducatifs qui composent notre corpus ont 
été choisies également parce qu’elles établissent un lien direct entre la scolarité et l’occupation d’un emploi rémunéré. A 
noter que plusieurs bases de données statistiques ont été largement consultées pour réaliser la partie suivante concernant 
les différents systèmes éducatifs et les indicateurs statistiques de contextualisation. Parmi ces bases se retrouvent celles de 
l’Observatoire de la Vie Étudiante (OVE, France), de l’OCDE, ou encore d’Eurostudent. Les différents ministères de 
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur des pays étudiés laissent parfois libre accès à leurs résultats d’enquêtes 
nationales. 
 


